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PARTIEIFTIC11::IJILE 

&CTFS 	POÙVOIR. CINTRAL 

e , 
ARRÊTÉ ministériel portant fixation des électiOns au Conseil 

Supérieur4es colonieS, dans les Etablissements franfais' . de 
l' Océanie. 

(Du 22 déberdbre 1923.) 

- LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu le décret du 28 septembre 1920, réorganisant le Conseil 
.Supérienr des colonies ; 	- 

Vu le décret du 20 octobre 1923, complétant l'article 2 du dé-
cret du 28 septembre .192o ; 

Vu le décret du 4 décembre 1923, fixant le délai dans lequel il 
doit être procédé aux élections pour le renouvellement du Con-
seil Supérieur des colonies, 

ARRÊTE : 

Article t er. — Les électèurs des Etablissements français de 
l'Océanie sont convoqués à: la date du 8 juin 1924 à l'effet d'élire 
'le Délégué de la colonie au Conseil Supérieur des colonies. 

Art. 2.--  Le Gouverneur des Etablisseinents français de l'Océ-
anie est chargé de l'exécution du présent-arrêté qui sera publié au. 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 22 décembre 1923., 
A. SARRAUT. 

67 

68 

711. 
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ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 4 décembre 
1923, fixant le deaiiclans lequel il, doit,  étre procédé aux élec-
tions pour le renoupelIement du Conseil Supérieur da colonies. 

(DO février 1924-) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

le décret organique du 28 décembre 1885," concernantele 
Gouvernement de la Colonie  

Vu la circulaire ministérielle n° 906; du .17 juillet '1920 ; 
Vu le décret du 4 décembre 1923, fixant le délai dans lequel 

il doit être pr-océdé aux élections pour le renouvellement du Conseil 
Supérieur des colonies, 

4RRÊTE 

Article ler. -- Est promulgué dans les Etablissernents français 
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le 
fié<crSt susvisé du 4 décembre 1923, fixant le délai dans lequel 
il doit être procédé aux élections pour le_renouvellement du Conseil 
Supérieur des colonies...  

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
bli•partout où besoin sera. 

Papeete, le 8 février 1924. 
RIVET. 

(Du 4 décembre 1923•) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 28 septembre 1920, réorganisant le Conseil 
Supérieur des colonies; 

Vu le décret du 20 octobre 1923, complétant l'article I 1 du dé‘ 
çredu 28 septembre 1920, 

DÉCRÈTE: 

Article I". — Sauf-e-u cas de décès, de démission ou d'annu-
lation des opérations électorales, les tours de scrutin nécessaires 
dans chacune des circonscriptions pour l'élection des Délégués 
au Conseil Supérieur des colonies ont lieu dans les deux mois 
qui prétèderrt ou les deux mois qui suivent l'expiration es qua-
tre années prévues pour la durée du mandat. 

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent décret. 

Art. 3. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française e inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel 
du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 4 décembre 1923. 
A. MILLERAND. 

"'Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies, 

A. SARRAUT. 

ARRÊTÉ promulguant clans la Colonie le décret du 21 décembre 
1923, portant â un an le délai de six mois prévu par l'article 5 
du décret du 28 février 1923, instituant le régime des retraites 
du personnel des Travaux publics et des Mines des colonies. 

(Du 8 février 1924.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉ.A.NXE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
r1 Gouvernement de la Colonie ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 006, du 17 juillet 1920; 
Vit le décret du 21 décembre1923, portant l un an le délai de 

six mois prévu par l'article 5 du décret du 28 février 1923, insti-
tilant, le régime "des retraites du personnel des Travaux publics et 
des Mines des colonies, 

Article ler .— Est promulgué dans les Etablissements français 
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
éret susvisé du 21 décembre 1923, portant à un an le délai de six 
mois prévu par l'article 5 du décret du 28 février 1923 instituant 
le régime des 'retraites du personnel des Travaux publics et des 
Mines des colonies. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 8 gévrier 1924. 
RIVET. 

DÉCRET 

(Du 21 décembre 1923.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu' le décret du 2 mars 1910 et tous actes modificatifs subsé-

quents, portant règlement sur la solde et les allocations acces-
soires du personnel colonial, notamment le décret du 1 1 septem-
bre 1920 ; 

Vu la loi du 20 juillet 1886, portant organisation de la Caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse, ainsi que les lois sub-
séquentes qui l'ont modifiée ou complétée ; 

Vu le décret du 5 août 191o, portant réorganisation du person-
nel des Travaux publics et des mines des colonies autres que 
l'Indochine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, modifié 
par les décrets des 7 mars 1913, 2 mai 1914, 16 décembre 1915, 
P' février 1919, II septembre 192o, 4 mai 1921 et 27 juillet 1922; 

Vu le décret du 26 mai 1920, concernant le recrutement des 
agents des Travaux publics et des mines par contrats spéciaux ;; 

Vu le décret du q février 1909, fixant la situation au point de 
vue de la retraite des agents de l'ancien service Topographique 
de Madagascar; 

Vu le décret du 28 février,1923, instituant le régime des retrai-
tes du personnel des Travaux publics et des mines des colonies ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 
DÉCRÈTE : 

Article Cr. Le délai de six mois, imparti aux fonctionnaires 
en service dans cadres des Travaux publics des colonies pour 
exercer leur droit d'option dans les conditions fixées par l'arti-
cle 5 du décret du 28 février 1923, instituant le régime des re-
traites de ces fonctionnaires, est porté à un an. 

Art. 2. 	Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique française et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin 
officiel du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 21 décembre 1923. 

Par 4e Président de la République 
Le Ministre des colonies, 

A. SARRAUT. 

ARRÊTE 

A. MILLERAND. 
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ARRÊTÉ jproMulgicant dans la fflonie le décret; du 4 janvier 
1924, réglementant dans les Etablissements français de l'Oeé-,  
',unie le commeree,.la détention et, l'emploi des substances véné-‘ 
neuses. 

(Du 12 février' 1924.) 

LE GOLIVF.RNECR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS •E 
• , 

L'OCÉANIEJ OFFICIER DE LA LÉGION •D'HONNEUR, 

.Vu, le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le.  
Gouvernement de la Colonie ; 

Vu la circulaire ministérielle no 906, du 17 juillet 1920; 
Vu le décret du 4 janvier 1924, réglementant dans les Etablis-

sements français de l'Océanie le commerce, In "détention et l'em-
ploi des substances vénéneuses, 

ARRÊTE 

Article ler.-- Est promulgué dans les . Etablissements,français 
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le 
décret susvisé du 4 janvier 1924, réglementant dans les Etablis-
sem.ents français de l'Océanie le commerce, la détention et l'emploi 
des substances vénéneuses. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, -  communiqué , et 
publié , partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 février 1924, 
RIVET. 

DÉCRET 

(Du 4 janvier 1924.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
• 

Sur le rapport du Ministre des colonies ; 
Vu l'article 18 dû sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 26 octobre 191o, rendant applicable aux colo-

nies le codex pharmaceutique de 1908 ; 
Vu le décret du I I avril 1896, instituant le système de la régie 

pour le commerce de l'opium dans les Établissements français 
de TOcéanie ; 

Vu le décret du 27 décembre 1916, rendant applicable dans 
les Établissements français de l'Océanie la loi du 12 juillet 1916 
concernant l'importation, le commerce, la détention et l'usage 
des substances vénéneuses, notamment l'opium, la-morphine 
et la cocaïne, qui a modifié la loi du 19 juillet 1845 sur la vente 
des substances vénéneuses; 

Vu le décret du 14 septembre 1916, régleinentant l'importa-
tion; le commerce, la-détention et -l'usage des substances véné. 
neuses, notamment l'opium, la morphine et la cocaïne, 

DÉCRÈTE : - 

Article I er . — Les substances vénéneuses sont, en ce qui con-
-cerne l'importation, ,l'achat, la vente, la détention et l'emploi, 
soumises à des régimes distincts, selon qu'elles sont classées 
dans les tableaux A, B ou C, annexés au présent décret. 

TITRE ler  
Substances classées dans le tableau A. 

CHAPITRE I" 

Régime des substances du tableau A 
lorsqu'elles sont destinées au commerce, à l'industrie 

ou l'agriculture. 

'Art. 2, — Quiconque veut faire le commerce d'une ou de plu-
sieurs des substances classées au tableau 'A, ou exercer une  

industrie qui en nécessite l'emploi, est tenu d'en, faire préala-s 
blement la déclaration devant le maire de la conimune dans la-
quelle est situé son établissement. 
- 'Elle est inscrite ,  sur un registre spécial4; récépissé en 'est donné 
au déclarant Elle doit être renouvelée en cas de déplacement ou 
de cession de l'établissenient 4. 

En ce qui concerne les pharmaciens, le dépôt du diplôme de 
pharmacien ou du brevet de pharmacien local, pour visa, tient 
lieu de déclaration. 

Art. 3. — Quiconque détient une'ou plusieurs desdites subs-
tances, én vue de la vente.ou de l'emploi, pour un usage indus-
triel ou agricole, doit les placer dans des armoires fermées à clé 
ou dans des locaux où n'ont pas librement accès les personnes 
étrangères à l'établissement. 

Les armoires ou locaux, visés, au, précédent paragraphe, peu-
vent contenir d'autres substances, à l'exclusion de celles destinées 
à l'alimentation de l'homme du des animaux. 

Lorsque le détenteur exerce le commerce des produits destinés 
à l'alimentation de l'homme ou des animaux, sutunetblidu-
nication intérieure directe ne doit exister entre eétablisserrrentet 
ses dépendances où s'exerce ledit commerce 'et les( Ibriaux bù 
sont détenues des substances vénéneuses. Cette obligàtion ne 
s'applique pas aux pharmaciens ni aux Personnes faisant le adm4 
merce des solutions titrées de nicotine détenues et délivrées en 
bidons scellés. 4 . 

Art 4. — Il est interdit de• détenir, en vue de, la Vente, de ven-
dre, de livrer, d'expédier ou de faire circuler des substances, au-
trernent que renfermées dans des enveloppes du récipients ,  por-
tant inscrit le nom desdites substances, tel qu'il figure dans le 
tableau annexé au présent décret. 

Cette inscription doit être faite en caractères noirs très appa-
rents, sur une étiquette rouge.orangé, fixée de telle sorte qu•elle 
ne puisse être involontairement détachée. 

L'inscription ci-dessus visée,  doit être accompagnée de la men-
tion « Poison »sur une bande de même couleur, faisant le tour 
de l'enveloppe ou •du récipient 

Les fûts, vases ou autres récipients, ainsi que les enveloppes 
ayant servi à contenir ces substances, ne doivent en aucun cas, 
être employés à recevoir des produits destinés à l'alimentation 
de l'homme ou des animaux. 

Art. 5. — Sont interdites la mise en vente et la. vente sous 
forme de tablettes, pastilles, comprimés, et, d'une manière gé-
nérale, sous toutes, formes uSités pour l'administration des médi-
caments desdites substances ou des préparations qui en con-
tiennent, lorsque ces substances ou préparations sont destinées 
à d'autres usages que celui de la •médecine. 

Art. 6. --- Toute vente desdites substances doit être inscrite 
sur un registre spécial, coté et paraphé par le Maire ou le Com-
missaire de police, Les inscriptions de ce registre sont faites de 
suite, sans aucun blanc, rature, ni surcharge, au moment même 
de la livraison du de l'expédition-; elles indiquent le nom et la 
quantité des substances vendues, la .date de la vente, ainsi que 
les noms, profession et adresse de l'acheteur. 

A chacune des ventes est attribué un numéro d'ordre qui peut 
s'appliquer à tous les produits compris dans une même livrai-
son. Ce numéro est inscrit, ainsi que le nome et l'adresSe du 
vendeur, sur l'étiquette apposée conformément aux diSpositions 
des deux premiers paragraphes de l'article 4. 

Le registre sur lequel sont faites ces inscriptions doit être con-
servé pendant dix ans, pour être représenté à toute réquisition 
de l'autorité compétente. 

Art. 7. — Aucune vente desdites substances ne peut être con-1 
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sentie qu'au. profit d'une,petso Une iigée dedix-huit ans au moitis 
connue du vendeur ouï justifiant son identité. 

Ces substance.s ne peuvent. 'etre, dilivté,es que contre un reçu. 
daté et signé de l'acheteur ou de son représentant et mention-
nant sa profession et son adresse. Ce reçu peut être .reinplacé 
par une commande écrite, datée et signée de l'acheteur ou de 
son représentant et indiquant sa. profession et son adresse. 

Si la profession de l'acheteur n'implique pas l'emploi des subs-
tances demandées, le reçu ou la commande doit mentionner 
l'usage auquel ces substances sont destinées. 
• Le reçu ou la commande doit être conservé pendant trois ans 
par le vendeur, pour être représenté à toute réquisition de l'au-
torité compétente. 

Art. 8. = Lorsqu'elles sont destinées à la destruction des pa-
rasites nuisibles à l'agriculture, ces substances ne peuvent être 
délivrées en nature. Elles doivent être mélangées à des matières 
odorantes et colorantes, suivant des formules établies par arrêté 
du 'Gouverneur.  - 

Les dispositions des articles 4, 6 et 7 sont applicables à la vente 
de ces mélanges qui ne pourront être vendus ou livrés que dans 
des récipients métalliques. 

Par dérogation aux prescriptions du présent article, lesdites 
substances peuvent être délivrées en nature, en vue d'expériences 
scientifiques, sur l'autorisation spéciale du Gouverneur. Cette 
autorisation valable pour un an peut être renouvelée. 

Art. 9. — L'emploi desdites substances pour la destruction 
des parasites nuisibles est interdit dans les cultures maraîchères 
et fourragères ainsi que dans toutes autres cultures pour les-
quelles leur erriploi n'aura pas été autorisé par arrêté du.Gou-
verneur. Cet arrêté fixera, pour chaque nature de culture et pour 
chaque région, les conditions auxquelles l'autorisation sera su-
bordonnée, ainsi que les époques de l'année pendant lesquelles 
l'emploi desdites substances reste prohibé. 
- Un arrêté du Gouverneur, pris après avis du comité d'hygiène, 
déterminera les précautions que devront prendre les personnes 
qui emploieront, par application du présent article i'des produits 
arsenicaux et notamment l'arseniate de plomb. 

Art. Io.- Sont interdites la vente et la mise en vente desdites 
substances, en vue de leur emploi à la destruction des parasites 

. nuisibles à l'agriculture, dans d'autres conditions que celles fi-
xées à l'article précédent. 

Art. i r. — La vente et l'emploi des composés arsenicaux soin-
b les sont interdits pour la destruction des parasites nuisibles à 
ragriculture, ainsi que pour la destruction des mouches. 
- La vente et l'emploi des produits contenant de l'arsenic, du 

plomb ou du mercure sont interdits pour le chaulage des grains, 
pour l'embaumement des cadavres, ainsi que pour la destruc-
tion des mauvaises herbes dans les allées des jardins, dans les 
cours et les terrains de sports. 

Art. 12. — Les substances visées au présent titre ne peuvent 
être délivrées en nature, lorsqu'elles sont destinées .à la destruc-
tion des sauterelles, des rongeurs, des taupes et des bêtes fauves. 
Elles doivent être mélangées à dix fois au moins leur poids de 
substances inertes et insolubles, puis additionnées d'une ma-
tière colorante intense : noire, verte ou bleue. 

Par dérogation à l'article 2, la vente de ces mélanges est inter- 
dite à quiconque n'est pas pourvu du diplôme de pharmacien. ° 

Art. 13. — La vente de la picrotoxine, de la coque du Levant 
et de ses préparations est interdite pour tout autre usage que 
celui de la médecine. 

En cons4quence, la vente de ces produits est interdite à qui-
el conque n'est pas pourvu du diplôme de pharmacien. 

Art. r4. — Les dispositions de l'article 4 sont applicabieS aux, 
teinturès et lotions pour cheveux, fards, cosmétiques, dépila-
toires et produits •de toilette préparés avec. des substances du 
tableau A. 

La vente desdites substances renfermant de l'arsenic, du mer-
cure ou du plomb, est interdite à quiconque n'est pas pourvu 
du dipfôrne de pharmacien, 

Art. 15. — ll n'est point dérogé aux dispositions du décret dd 
19 juillet 1895, pris en exécution de la loi du 16 avril 1895 sur la 
vente du phosphore. 

CHAPITRE II 

Régime des substances du tableau A lorsqu' elles sont destinées 
à la médecine humaine ou vétérinaire. 

Art. 16. -- Les substances du tableau A ne peuvent être déli-: 
vrées sous une forme quelconque : 

1° Pour l'uâage de la médecine humaine, que par les pharma-
ciens ou par les médecins légalement autorisés à fournir des mé-
dicaments à leurs clients 

2° Pour l'usage de la médecine vétérinaire, que paries phar-
maciens, et sous les réserves prévues à l'article suivant par les , 

 vétérinaires diplômés 
Art. 17. Les vétérinaires sont 4autorisés à détenir, pour 

sage de la médecine vétérinaire, lesdites substances. 
Sans avoirie droit de tenir une officine ouverte, ils sont auto-

- risés à délivrer ces substances à leurs clients lorsque ceux-ci 
résident dans des communes ou agglomérations dépourvues-de 
pharmacie. Dans les autres communes, ils ne jouissent de la 
même faculté que dans le cas où l'administration desdites subs-
tances est faite par eux-mêmes aux animaux. 

Art. 18. — Les pharmaciens, les médecins et vétérinaires sont 
soumis aux conditions prescrites par les articles 3 et 4, en cequi 
concerne les détentions desdites substances-; 

Toutefois, il leur est interdit de détenir, dans les armoires vi-
sées à l'article 3, d'autres substances que celles mentionnées aux 
tableaux A et B. - 

Art. 19. — Les pharmaciens ne peuvent délivrer lesdites subs-
tances pour l'usage de la médecine humaine et vétérinaire que 
sur la prescription d'un médecin ou d'un vétérinaire. 

Toutefois, ils peuvent délivrer, sur la prescription d'un chirur-
gien dentiste ou d'une sage-femme diplômée, celles desdites 
substances dont la liste sera fixée par arrêté du Gouverneur. 

Art. 20. — L'auteur de la prescription est tenu, sous les sanc-
tions prévues par la loi du 19 juillet 1845, de la dater, de la signer 
et de mentionner lisiblement son nom et son adresse, d'énoncer 
en toutes lettres les doses des'substances vénéneuses prescrites 
et d'indiquer le mode d'administration du médicament. 

Art. 21. — Les pharmaciens peuvent renouveler l'exécution 
des ordonnances prescrivant des substances du tableau A, sous 
les réserves indiquées ci-après : 

Ne peut être renouvelée, ni par le pharmacien qui procédé 
pour la première fois, ni par tout autre pharmacien, l'exécution 
des ordonnances sur lesquelles l'auteur de la prescription a men-
tionné l'interdiction du renouvellement. 

Ne peuvent être exécutées à'nouveau, à moins d'indication 
contraire de l'auteur de la prescription : 

Io, Les ordonnances prescrivant lesdites substances, soit en 
nature, soit sous forme de solutions destinées à des injections 
sous-cutanées ; 

2° Les ordonnances prescrivant, sous forme de préparations 
destinées à être absorbées par la , voie stomacale, et quelle qu'en 
soit la dose, les cyanures de mercure ou de potassium, l'aconi- 

"41 
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tine ou seS séls, la 'digitaline,  
sels , ; ;  ; 

5oe Les ordennanceS'prescriVant, sous rme de préparations 
destinées à êtréYabsorbées parla 'voieStomacale et à une'doSe' 

, 	 , 

supérieure à, Celle 'indiquée dans le cedex ,cerine 'dose 'maxi
muni pour 'Vingt-quatre fleurés i des Substances du tableau 
autres que celles désignées ,ati préCédent paragraPhe.' 

T outefois lés pharmaciens peuVent renouVeler les brddrinantés 
rte'portant pas de mention'spéciale et prescrivant en nature, Mais'  
à 'clese,n'excédant pas 5 'grammes;le laudanum eu la teinture de 
noix vernique.  

Art. 22. 	Les pharmaciens doivent inscrire les ordennances 
prescrivant lesdites substances, s'urnn registre,SPécial de 'vente' 
tenu dans les conditions fixées par l'article 6 du présent décret. 
US sent soumis atix7-iiiênie§'obligations en ce qui,  concerne les 
livraisons de méclicaMérits qu'ils sent autorisés à fàire dans 
les conditions prévues aux articles 27 et 28. 

Toutefois, pour les ventes sur ordénnances, ils ne sont pas 
'obligéS d'inscrire lé nom de l'acheteur, mais ils doivent mention-
ner le nom et l'adresse dé l'auteur de la prescriptien. 

Les renouvellements d'une, même ordonnance doivent être 
mentionnés sur le registre, le jour, dé chaque-  renouvellement, 
sous un nouveau numéro d'Ordre. Cette inscription peut consis-. 
ter en la seule indication du numéro sous lequel l'ordonnance à 

,• été primitivement inscrite. 
Les pharmaciens sont autorisés à transcrire dans. les mêMes, 

conditions, sur leur registre, spécial de vente,, les ordonnances 
médicales qui ne comportent pas ,  la délivrance des substances 
vénéneuses. , 7. • 

lls ne doivent rendre les ordonnances prescrivant des)substa,n-
ces,visées au ,présent titre que revêtues du timbre de leur offici-
ne, après y avoir indiqué le numéro sous lequel la prescription, 
a été inscrite au registre de vente, ainsi que la date de Cette iris:- 
cription.  

Ils sont tenus de conserver l'ordonnance lorsque, par applica-
tion des dispositions de l'article 21, celle-ci ne peut être renou-
velée. 

Lorsqu'ils conservent l'ordonnance, ils doivent en remettre ,à 
l'intéressé une copie intégrale, datée et signée par eux, portant 
le timbre de leur officine et mentionnant le numéro sous lequel 
la prescription est inscrite à leur registre.  

Les , ordonnances retenues par les, pharmaciens doivent être 
conservées par eux, pendant trois ans, pour être représentées à-
toute réquisition de l'autorité compétente. 

Art. 23.— Les pharmaciens doivent apposer sur tout récipient 
contenant un médicament délivré par eux une étiquette indi-
quant, avec leur nom et leur adresse, le, numéro d'ordre sous 
lequel la prescription est inscrite sur leur registre. 

Cette étiquette est de couleur rouge orangé, quand il s'agit des 
substances du tableau A délivrées en nature ou de préparations 
contenant lesdites substances et destinées soit à l'usage externe, 
soit à être employées en injection. 

Cette étiquette porte la mention « Toxique : ne pas dépasser 
la dose prescrite », lorsque la substance vénéneuse, délivrée en 
nature, doit être absorbée par la voie stomacale, et la mention 
«Poison » lorsque la préptiration est destinée à l'usage externe 
ou à des injections. 

Les pharmaciens doivent, en outre, apposer sur les récipients 
une seconde étiquette de couleur orangé, portant, selon le cas, 
les mots « Pour l'usage externe » ou « Solution pour injections e. 
• Lorsqu'il 's'agit de médicainents destinés à la médecine vété- 

•Lorsqne leslnédicaments qu'ils délivrée sont 'prescrits Par 
euX-MêmeS, 'Us sent tenus de, remettre an' malade une ordon-
nance rédigée conformément aux dispositions, de l'article 20. 

Ils,déivent indiquer, Sur :ladite ordonnance, le numéro Soàs 
lequel la prescription à étéinscrite an registré de vente. 

`Art. 25. 7-- Les vétérinaires autorisés à délivrer les 'médicaments 
danS les conditions prévbes.'à l'article ;ï 7 Sént assujettis aux obli-' 
gationsImposées aux pharmaciens par les premier et troisième 
paragraphe§ de l'article ét 'par lés 'Premier, deuxième et ;ch>. 
quièrne paragraPhes de l'article23.11s,doiVent, en outre, ,men-'  
tiohnersurleurregistre le nom et l'adresse du client 'auquel' la 
vente est faite. 

Lorsque les médicaments qu'ils prescrivent sont délivrés par 
eux-mêmes à leurs clients, ils doivent, en outre, leur remettre 
une ordonnance rédigée cenformément aux dispositions de l'ar-
ticle 20:  

' Art. 26. — Lorsque des médicaments destinés à la Médecine 
humaine et vétérinaire, et renferimant une ou plusieurs des subs- , 

 tances visées au présent titre, sent préparés'ou divisés'à l'avance 
en vue de la vente au public, les enveloppes ou récipients qui 
renferment ces médicamentà doivent eré revêtus d'une étiquette 
indiquant le nom 'desdites substances tel qu'il figure au tableau 
A, ainsi que là doSe, 'en toutes lettres, de' chacune de ces subs-4 
tances contenues dans Ibo grammes de préparation. 

A l'exception des 'PreSciiptions de l'article i8, toutes, les dis- 
positions qui précèdent sont applicables au commerce 'desdites 
préparations. 

Toutefeis, lorsque lenorn et l'adresse dtipharmacien par qui• 
la préparation a été faite se trouvent indiqués sur l'enveloppe 
lé récipient contenant' ladite préparation, celui qui la délivre eàt 
dispensé d'y apposer l'étiquette préviie au premier paragraphe 
de l'aricle 23. 

Art. X27. -- Les phgmaciens peuVerit délivrera aux médecins et 
aux vétérinaires, sur leur demande, écrite, datée. et  signée, les 
substances visées au présent titré, destinées à être employées 
par eux, soit dans les ca's d'urgende; soit pdur des opérations, 
pansements et injections. 

Ces médicaments doivent être employés par les praticiens euX-
mêmes ; il leur est interdit de les céder à leurs clients à titre oné-
reux où gratuit. 

Ces substances ne peuvent être délivrées que sous la forme 
pharmaceutique compatible avec 'leur emploi médical. 

L'auteur dé la demande doit indiquer lisiblement son nom et 
Son adresse et énoncer, en toutes lettres, les doses des substan-
ces vénéneuses entrant dans les préparations: 
' Les prescriptions de l'article 23 ,  sont applicables aux médica-
ments délivrés dans les conditions visées au' présent article. 

Art. 28. — Les substances que les pharMaciens peuvent déli-
vrer dans les conditions fixées par l'article précédent aux chirur- 
giens-dentistes et aux sages-femrnes pour l'exercice de leur pro- 
fession, seront fixées par arrêté du Gouverneur. 

Art. 29. -- Les dispositions titi présent , chapitre ne sont pas 
applicables 'aux préparations médicamenteuses renfermant des 
substances du tableau A à des doses trep faibles pour que les-
dites préparations puissent être soumises à la réglementations., 

Ces doses seront fixées, pour chacune de ces SubstanCes, par 

la'strOphantine,, la vératrinè eu ses rinaire, l'étiquette rouge orangé doit porter la• Mention « Médica-
Ment vétérinaire. — Poison ». 

Art. 24 — Les médecins autorisés à ,  délivrer les medicaments , 
 sont' soumis aux obligations,imposées aux pharmaciens par les 

premier, deuxième et treisième'paragraphes de l'article 22 et par 
l'article 23. 
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errêté dû Gouverneur, pds après avis dp comited'hygiène. Elles. 
ne pourront, en aucun cas, être supérieures à celles'figurant, au, 
codex comme dose maxima des, vingt-quatre heures, 

TITRE II , 
Substances elasséeS dans le tableau B. 

Art. 3o. — Les, articles qui précèdent sont applicables à l'im-
portation, àl'achat,,à, la vente, à, la détention et à, Pëmplo ydes, ,.  

substances classées dans le tableau p, en, tant que leurs dispo-
sitions,ne ont pas contraires à celles eu présent titre. 

Art. 31,. --- Les importateurs .et les:product4urs ,  indigènes des, 
substances 'classées dans le tablqau i3 les chimistes, les indus-
triels et les commissionnaires,en marchandises qui veulent faire 
le commerce desdites substances ou les-transformer en vue 
la vente doivent en faire une déclaration•spéciale dans les condi- r 

 lions prévues à l'article 2. 
Il est interdit à quiconque n'a pas fait cette déClaration spéciale 

d'importer, d'exporter, de détenir en vue de la Vente, de délivrer,. 
&vendre ou de transformer les substances inscrites au tableau 
B. 

Il est également interdit à quiconque n'a pas fait cette déclara 
tion d'acheter ou de se faire délivrer ces substances, autrement 
que sur la , prescription d'un médecin, d'un vétérinaire, d'un 
chirurgien-dentiste ou  d'une sage-femme, dans les conditions 
'fixées au présent décret. 

Toutefois, cette dernière interdiction n'est pa's applicable aux 
laboratoires et établissements désignés, après avis du comité 
d'hygiène, par des arrêtés du Gouverneur, qui détermineront, en. 
même temps que les conditions dans lesquelles lesdites subs-
tances pourront être remises à ces laboratoires et établissements, 
les quantités maxima qu'ils seront autorisés à se faire livrer. 

Art. 32. -- Tout achat ou toute cession, même à titre gratuit, 
desdites substances, doit être inscrit sur un registre spécial aux 
substances du tableau B, coté et paraphé par le maire ou le corn-
missaire de police. L'autorité qui vise ce registre spécial doit se 
faire représenter récépissé de la déclaration faite par l'intéressé. 
Elle mentionne, sur la première page dudit registre, la date à la-
quelle cette déclaration a été effectuée. 

Les inscriptions sur le registre sont faites sans aucun blanc, ra-
ture ni surcharge, au moment de l'achat ou de la réception, de la 
vente ou de la livraison. Elles indiquent le nom desdites subs-
tances, tel qu'il figure au tableau B, leur quantité, les nom, pro-
fession et adresse, soit de l'acheteur, soit du vendeur, ainsi que le 
numéro donné par ce dernier au produit livré. 

A chacune des opérations est attribué un numéro d'ordre qui 
peut s'appliquer à tous les produits compris dans une même ré-
ception ou livraison. 

Les dispositions du présent article sont imposées, à quiconque 
est autorisé à acheter ou à vendre lesdites substances dans les 
conditions fixées par l'article précédent, notamment aux phar-
maciens, médecins et vétérinaires, aux importateurs, aux pro= 
ducteurs indigènes, pour leurs ventes, ainsi qu'aux commission-
naires en marchandises. 

Toutefois, les pharmaciens sont autorisés, pour les ventes sur 
ordonnances, à n'inscrire que chaque mois, sur le registre spé-
cial, le relevé totalisé des quantités desdites substances qui figu-
rent pour ledit mois au registre de vente prévu par l'article 22, et 
sur lequel ils doivent alors inscrire le nom et l'adresse des per-
sonnes auxquelles ils ont délivré ces substances. 

Art. 33. — Les importateurs sont tenus de prendre, au bureau 
ale douane, par lequel, doit , avoir lieu l'introduction, un acquit-
4-caution indiquant les quantités importées de chacune desdites  

y . 

stibstances,; ainsi ; que le hornet àdr,eV, ; ;(1.0 où des cleSti1gta:1-, ,, . 
res. 

,Ces acqtiits-kçatItiekl, d9n,t, 1?. délivfance es:t 'Irlb9rd 0111. 1149 
production du récépissé délivré au ou .anx destinataires, en vertu;, 
des. articles 2 et 3,1, doit être rapporté '!:1,ans nu délai ,d'un r 0 1S> 
revêtu d'un certificat cledécharge de l'antorité Inupsicip4e du lieup 
de résidence du ou des destinataires. 

Les exportateurs sont tenus, peur toute expédition à, i'étran- 
ger, de prendre au bureau de douanes un certificat d'expôrtation., 

Les, certificatS doivent mentionnerla nature des 'préparations" 
exportées et indiquer la quantité de chacune des substances 
tableau B qu'elles renferment. Ces certificats doivent être conser-
VéS pendant trois ans par le vendeur pour 4tr'e représentés à tout 
réquisition de l'autorité cOMpétente. 

Art. 34. Les industriels qui emploient ces substances, pour 
en' extraire les alcaloïdes, et les pharmaciens qui les traitent en 
vue du même usage ou pour les transformer en,produits 
rnaceutiques, sont ténus, après avoir indiqué ces ôpérations sur 
le registre spécial, ,prévu à l'article 32, d'inscrire, à la suite des 
quantités employées, celleS qiie renferment les produits résultant' 
de la transformation. ' 

Décharge de la différence est donnée sur ce registre par les ins-
pecteurs des pharmaciens si le déficitleur paraît résulter norma-' 
lement des trânsfermations Où manipulations déclarées. 

Art. 35. Le registre prévu à l'article 32 doit être "conservé' 
pendant dix années pour être représenté à toute réquisition de' 
l'autorité compétente. 

Lé vendeur n'est exonéré des quantités reçues que dans la me 
sure, soit des ventes par lui effectuées et inscrites audit registre, 
soit de la décharge donnée dans les conditions de l'article précé.-i 
dent. 

Art. 36. '— Ces substances ne petivent circuler, être importée& 
ou exportées' que si les enveloppes ou récipients qui les ren-' 
ferment portent, en outre 'des inscriptions prescrites à l'article 
4, l'indication de la quantité desdites substances, ainsi que les. 
nom et adresse de l'expéditeiir ou du destinataire. 

Le détenteur de ces substances doit les conserver dans des ar-
moires fermées à clef. Ces armoires ne peuvent contenir d'autres 
substances que celles qui figurent aux tableaux A et B. Toute 
quantité trouvée en dehors desdites armoires sera saisie. 

`Art. 37. — Exception faite pour la délivrance sur ordonnan-
ces, il est interdit de vendre ou de délivrer lesdites substances 
à quiconque ne justifie pas qu'il a satisfait aux conditions de 
l'article 31. 

Lesdites substances ne peuvent être délivrées que contre une 
demande écrite, datée et signée de l'acheteur ou de son représen-
tant, indiquant son nom, sa profession et son adresse et énon-
çant en toutes lettres la quantité de la substance demandée. 

La commande doit être conservée pendant trois ans par le 
vendeur, pour être représentée à toute réquisition de l'autorité 
compétente. 

Les dispositions du paragraphe lel du présent article sont appli-
cables en cas de vente ou de cession desdites substances après 
saisie par autorité publique ou à la requête des créanciers. 

Art. 38. — Il est interdit aux pharmaciens de renouveler au-
cune ordonnance prescrivant des substances du tableau B, soit 
en nature, soit sous forme de solutions destinées à des injections 
sous-cutanées. 

La même interdiction s'applique aux ordonnances prescrivant 
des poudre'S composées à base de cocaïne ou de ses sels et de 
ses dérivés et renfermant ces substances dans une proportion 
égale ou supérieure au centième, ainsi qu'aux ordonnances pres- 
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crivant des préparations destinées à être abserbee's 'par la' voie 
stomacale et contenant, à une dose quelconque, des substances 
du tableau B. 

Par dérogation à cette, dernière disposition;penvent être' re-, 
nouvelées les ordonnances prescrivant ,dea préparations desti-
nées à être absorbées Par la voie stomacale et ne contenant pas 
plus de 12 centigrammes d'extrait d'opium, ni plus de 3' genti l 

 grammes de chlorhydrate de morphine, de diacétylmorphine ou 
de cocaïne.  

Art. 39. --- Il est interdit aux médecins dé rédiger et aux phar-
maciens d'exécuter des ordonnances preScrivant'pour une pé 
riode supérieure à sept jours,les sübstances dû tableau B, lors: 
que la composition des préparations prescrites correSpond aux 
conditions d'interdiction édictées par l'article Précédent. 

Art.. 4o. — Les,pharmaciens peuvent, déllyrer. aux Médecins ) 
 aux vétérinaires, aux Chirurgiens-dentistes et aux sages-fem mese , 

les substances du tableau, B nécessairesà l'exercice deleur pro-
fession, dans les conditions et sous les réserves fixées aux arti-
cles 27 et 28.  

Les pharmaciens ne peuvent délivrer ces substances qu'à des 
praticiens domiciliés dans la commune ou dans des communes 
contiguës, lorsque celles-ci sont dépourvues d'officine. 

Il est interdit aux pharmaciens de délivrer à ces praticiens au-
cune de ces substances en, nature. 

Les pharmaciens doivent conserver, pendant trois ans, pour 
être représentées à toute réquisition de l'autorité çoinpétenté, les 
demandes émanant des médecins, des vétérinaires, des chirur-
giens-dentistes et des Sages-femmes et en adresser un relevé à 
la fin de chaque trimestre au Gouverneur. 

TITRE III 
Substances classées dans le tableau C. 

Art 41. — Quiconque détient, en vue de la vente, des subs-
tances inscrites au tableau C, est tenu de les placer dans ses ma-
gasins de manière qu'elles soient séparées des substances non 
dangereuses et notamment des produits destinés à l'alimentation 
de l'homme ou des animaux. 

Lesdites substances doivent être renfermées dans des envelop-
pes ou des récipients portant une inscription indiquant le nom 
de la substance tel qu'il figure au tableau annexé, et entourés 
d'une bande de couleur verte avec le mot « Dangereux » ins-
crit en caractères très apparents. 

Ces substances ne peuvent être délivrées aux acheteurs que 
contenues dans des récipients ou enveloppes portant, outre le 
nom de la substance, le nom et l'adresse du vendeur et entourés 
de la bande verte mentionnée dans le précédent paragraphe. 

Art. 42. — Lesdites substances ne peuvent être délivrées pour 
l'usage de la médecine humaine ou vétérinaire que dans les condi-
ditions prescrites aux articles i6 et 17. 

Elles ne seront délivrées que dans les récipients portant une 
étiquette mentionnant le nom et l'adresse du vendeur et indi-
quant le nom de la substance et sa composition ; cette dernière 
indication peut être remplacée par le numéro d'inscription au re-
gistre de vente. 

Art. 43. --Lorsque les pharmaciens et les médecins délivrent, 
en nature, pour l'usage interne, des substances du tableau C, ils 
doivent apposer sur chaque enveloppe ou récipient renfermant 
lesdites substances une étiquette de couleur verte portant les 
mots : « A employer avec précaution. » 

Lorsqu'ils délivrent ces substances sous forme de préparations , 

destinées soit à l'usage externe, soit à être employée's en injec.:. 
tions, ils doivent apposer sur les enveloppes ou récipients ren 

fermant lésditeS PréParations'uneétiquette de coureur verte pOr-
tatit le mot 'i<' dangereux >>'''avéc la mention , pOur usage exter-

blf« sblutlôi pour injections »,'SUIvant lé cas. 
Lorsque les pharmaciens ou les vétérinaires délivrent leSdites 

aubstanCes pour la Médecine vétérinairé,'sdit en nature, soit sous 
fdrrnede préparations; ils doivent apposersur les enveloppes ott 
réCiPients 'une ' étiquette de Couleur ' verte portant 'l'inscription: 
« Médicament vétérinaire dangereux-; »,, 

Ces dispositions' sont applicables au commerce des médica-
ments-préparés et divisés à l'avance en vue de la vente au public 
et renfermant des substances du tableau C. 

Art. 44- — Les teintures et lotions pour cheveux, les fards, 
cosmétiques et produits de toilette préParéS avec les substances 
du tableau C ne peuvent être détenus e'n vue de la vente, mis cri 
vente ou vendus que dans les récipients portant une étiquette 
portant le nom desdites aubsta.ncea entrant dani leur cornposi-
tion et revêtus en outre, de là bànde de couleur verte avec 1ts 
mot « dangereux» prévu à l'article précédent. 

TITRE IV. 

Dispositions générales. 

Art. 45. -- Concurremment avec les inspetteurs chargés de pro-
céder aux visites réglementaires, les maires'et les commissaires 
de police doivent veiller à l'exécution des. dispbsitions qui pré-
cèdent. 

Ils ont qualité pour visiter, avec l'assistance de ces inspecteurs, 
les officines des pharmaciens, les dépôts de médicaments prévus 
par les arrêtés locaux et les dépôts tenus par des médecins ou 
des vétérinaires, ainsi que les entrepôts et magasins des droguis-
tes et des commissionnaires en marchandises trafiquant de ces 
substances, les laboratoires où elles sont traitées pour en extraire 
les alcaloïdes ou pour les transformer en préparations pharma-
ceutiques, les magasins des herboristes, des épiciers, des coif-
feurs et parfumeurs et, d'une façon générale, tous les lieux où 
sont fabriqués, entreposés ou mis en vente„ des produits médica-
menteux ou hygiéniques. 

Art. 46. -- L'autorité qui procède à l'inspection exige la pro-
duction du récépissé de la déclaration qui a dû être faite, en 
exécution de l'article 2, ou, s'il y a lieu, de-l'article 31 du présent 
décret. Si cette justification n'est pas apportée, les produits trou-
vés en contravention sont , saisis, et si, parmi eux, la présence 
d'une ou de plusieurs substances du tableau B est constatée, la 
fermeture de l'établissement est ordonnée par le Gouverneur. 

Si la déclaration est produite, l'autorité qui procède à la visite 
s'assure que les registres prescrits sont régulièrement tenus et 
que leurs énonciations concordent avec les quantités existantes 
Dans le cas d'infractions pouvant entraîner l'application des pei-
nes prévues à l'article ier de la loi du 19 juillet 1845 et complétée 
par la loi du 12 juillet 1916, procès-verbal est dressé des consta-
tations et opérations effectuées. Ce procès-verbal est transmis,• 
sans délai, au Procureur de la République, par l'autorité qui a 
procédé aux constatations ; copie dudit acte est adressée par elle 
au Gouverneur. 

Art. 47. -- A dater de la publication, de chacun des arrêtés 
prévus aux articles 8, 19, 28 et 29; un délai de six mois, en ce 
qui concerne l'article 26 et le dernier paragraphe de l'article 431 
est accordé aux intéressés pour se conformer aux prescriptions 
desdits articles. 

Art. 48. — Sont abrogés l'ordonnance du 26 octobre 1846, le 
décret du i I avril 1896, toutes les' dispositidns' du' décret du 27 
décembre 1916 autres que l'application pure -et simple aux Eta-r, 
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blissements français de l'Océanie de la loi du 12 juillet 1916 sur 
les substances vénéneuSes et généralement toutes dispositions 
contraires au, présent décret rendues enexécu,tion  de la loi du 1.9 
juillet 1845. , 

,Art• 49. —r Le Ministre des colonies'est charge de l'exécution, du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies. 

Fait, à Paris, le 4 janvier 1924. 

Par le Président de la République 

Le Ministre.des colonies 
A. SATZRAUT. 

Tableau A. 

Acide arsénieux et acide, arsénique. 
Acide cyanhydrique. 
Aconit (feuille, racine, extrait et teinture 
Aconitine et ses , sels. 
Adrénaline. 
Apomorphine et ses sels. 
Arécoline et ,  ses sels. 
*Atropine et ses sels. 

- Bains arsenicaux. 
Belladone (feuille, racine, poudre etextrait 
Benzoate de mercure. 
Bichlorure de Mercure. 
Biiodure de mercure. 
Bromoforme. 
Brucine et ses sels. 
Cantharides entières, poudre et teinture. 
Cantharidine et, ses sels. 
chloroforme. 
*Ciguë (fruit, poudre et extrait): 
Codéine et ses sels. 
Colchique (semence et extrait). 
Colchicine et ses sels. 
Couine et seâ sels. 
Coque du Levant. 
Curare et curarine. 
Cyanures métalliques. 
Digitale (feuille, poudre et extrait). 
Digitaline. 
Duboisine et ,ses sels. 
Ernétique. 
Ergotine. 
Ergot de seigle. 
Esérine et ses sels. 
Extrait d'ergot de'seigle (ergotine 
Extrait fluide d'ergot de seigle, 
Fèves de Saint-Ignace. 
Gouttes amères de Baumé. 
Gouttes noires anglaises. 
Flématropine et ses sels. 
Huile de croton. 
Huile phosphorée. 
Hydrastine. 
Hydrastinine et ses sels. 
Hyoscyamine et ses sels. . 
Juniperus phcenicea (feuille, poudre, essence). 
Jusquiame (feuille, poudre et extrait). 
Laudanum de Sydenham. 
Laudanum de Rousseau. 
Liqueur de Fowler. 
Nicotine et ses sels; 
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Nitrate de mercure. 
Nitroglycérine.;'  
Noix vomique (PPudrei' extrait et teinture 
Oxydes de mercure. 
Paquets de sublime,corréjif, 
Pavot, papayer sOmniferum (capsules sèches). 
Phosphore,' 
Phosphiire de calcium. 
Phosphure,de 
Picroloxine 
Pilocarpine et ses Sels, 
R.ue ffeuille, poudre et essence). 
Sabine (feûille, poudre et essence). 
santonine. 
Scopalamine 'et ses sels. 
Stovaïne'. 
Stramoine (feuille, poudre et extrait): 
Strophantine et ses sels. 

:Strophantus (essence, extrait et,teinture). 
Strychnine et ses sels. ' 
Sulfures d'arsenic. 
Teinture'd'opium. 
Topique à l'huile,de croton. 
Vératrine et ses sels. 

Tableau B. 

Opium brut et officinal. 
Extrait d'opium. 
Morphine et ses sels. 
Alcaloïdes de l'opium (à l'exception de la codéine), leurs sels et 

leurs dérivés. 	 " 
Cocaïne, ses sels et ses dérivés. 
Hachisch et ses préparations. 

Tableau C. 

Acétates de plomb cristallisés et préparations qui les contiennent. 
Acétate (sous-) de plomb liquide. 
Acide acétique cristallisable. 
Acide chlorhydrique. 
Acide chromique. 
Acide nitrique. 
Acide oxalique. 
Acide sulfurique. 
Acide sulfurique alcoolisé (eau de Rabel). 
Alcoolature d'aconit. 
Amidophénol. 
Ammoniaque. 
Arniclorésorcine. 
Brome, 
Carbonate de plomb et préparations qui le contiennent. 
Caustique au chlorure d'antimoine. 
Caustique au chlorure de zinc (pâte de Canquoin). 
Caustique de potasse et de chaux' (poudre de Vienne). 
Chloral hydraté. 
Chlorure d'antimoine. 
Chlorure de zinc et la solution du Codex. 
Composés organiques de l'arsenic. 
Crésylol de crésylate de soude. 
Diamidophénol. 
Diarnidorésorcine. 
Eau distillée de laurier-cerise. 
Eau de cuivre. 
Essence de moutarde. 
Formaldéhyde (formol). 
Huile de foie de morue phosphorée. 
Huile grise. 
Hydroquinone. 
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iode et teinture d'iode. 
iodure de plomb. 
Lessives de potasse et de soude, 
Liqueur de Van Svvieten. 
Liqueur de Villate. 
Nitrate d'argent cristallisé et fendu e préparations qui le can- 

tiennent. 
Nitrate de plomb et préparations qui le contiennent. 
Nitrate d'amyle. 
Nitroprussiates. 
Oxalates de potassium., 
Papier au sublimé. 
Pâtes phosphatées. 
Pelletiérine et ses sels. 
Phénylène-diamine (métra etpara) et préparationg qui les 

tiennent. 
Pommades au sublimé corrosif. 
Pommade à l'oxyde de mercure. 
Potasse caustique. 
Protochlornre de mercure (calomel ou précipité blanc). 
Protoicnilure de mercure. 
Pyridine. 
Pyrogallol. 
Saccharine. 
Selle (poudre extrait et teinture). 
Sirop d'aconit. 
Sirop de belladone. 
Sirop de bilodurede mercure-4)1.1de 
Sitap de digitale. 
Sirop-, de morphine. 
Sirop d'opium. 
Soluté depeptonate de mercure (codex). 
Soude caustique. 
Sulfate de mercure. 
Sulfate de sparteine. 
Sulfate de zinc, 
Sulfate de mercure et préparations qui te contiennent. 
Sulfotyanure de mercure, 
Tenture de belladone. 
Teinture de colchique. 
Teinture de ,digitale. 
Teinture de jusquiame,. 
Tetrachlerure de carbone. 

Vu. pour être annexé au décret du 4 janvier 104. 
Le fliiinietre des  eOlemies-1, 

A. SARRAUT. 

:ARRÊTÉ promulyuant dâns la Colonie le cléePeî dee 8 Ocernbi,e 
renelatd applicable clans les coloities (arctms que la Mar- 

iliaque, la Guadeloupe et la Réunion) et dans les pays 'de pro- 
ectorai déperelan,1 dultfiniere des edoreies, loi du 19 juin 
1928, modifiant debents articles du Oodereioil,, sar l'adeptien, 

le f&e.ritr r9iz4.) 

LE GOUVERNEUR ri ES ETAIEHMSEMENTS FRANÇAIS; DB 
L'OCÉ.ANIE, OFFICIER DE LA 1-£GION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
eanyerrement de la Clolontie ; 

Vu la eiroulake ministérielle no 906, du •47 juillet 1920 ; 
Vu ;le décret à 6 décembre -1923, rendant applicable dans les 

colonies (autres que la Martinique, de e.inadelcupe et la Réunion) 
edam dres,pays de protectorat pendant du Ministère des -colonies, 
la loi du 19 juin gela, modifiant 'différents articles du Gode 
eur redoiptiOns  

ARRÊTE,: 

Article l er . --- Est promulgué dans les Etablissements français 
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forine - ettelieur, le dé-
cret susvisé du 6 décembre 1923, rendant applicable dans les co-
lonies (autres que la Martinique; la Gliadeloupe et la Réunion) et 
dans les pays de protectorat dépendant du Ministère des colonies, 
la loi du 1J juin 1e8, modifiant différents articles du Code'civil, 
sur l'adoption. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 février 1924. 
RIVET. 

DÉCRET 

(Du 6 décembre 1923.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE) 

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux 
Ministre de la justice ; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du ter décembre 1858 ; 
Vu la loi du 19 juin 1923, modifiantdifférents article du Code 

civil sur l'adoption, 
DÉCRÈTE 

Article l er.— La loi susvisée du 19 juin 1923 est rendue api 
plicable dans les colonies, autres que la Martinique, la Guade-
leupe et la Réunion, et dans les .payse de protectorat,déPendant 
du Ministère des colonieS. , 

Art. 2. 	Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, 
Ministre de la, justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, 

Fait à Paris, le 6-décembre 1923. 
A. MILLERAND. 

Fei'rie Président de la- République:. 

rte Ministre des volonies, 
A, SAMMIT. 

Gatde des Sceaux, 
Ministre -de la fstiee, 

MAtnacn COLRAT. 

iL 	odifiant die-a* article du Cocle civil sur radolition. 

(Du 19 juin 'I923,) 

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUELIQUS PROMULGUE la'loi dont la teneur 

suit: 
Art. Ier. -- Les „articles 343 à 37o du code civil sont abrogés et 

remplacés par les dipositions suivantes: 
« Art. 343. — L'adoption ne peut avoir lieu que s'il y a de 

justes motifs et si elle présente•des avantages pour l'adopté. 
<.Art. 344►  — •adoption n'est permise qu'aux personnes de 

l'un ou de l'autre sexe, âgées de plus de quarante ans, qui n'au-
ront, à l'époque de l'adoption; enfants, ni descendants légi-
time, et qui auront au moins quinze ans de plus que les indi-
vidus qu'elles se proposent d'adopter, , 

« Art. 345. — Un Français peut adopter un étranger ou être 
adopté par un étranger. 
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« L'adoption n'entraîne pas pour •'adopté un changement de 
sa na-amante.. , 

« Art..34. : — Nul ne peut être. adopté • par plusieurs, si ce, 
n'est par deux. époux, 	. 1 	• 	• 	• 	- 

« Art. 347. Nul époux ne peut adopter ou être adopté 
qu'avec-le .consentement de l'autre époux, sauf si celui-cl est 
dans rimpospibilité de manifester sa volonté ou s'il.y a sépara-
tion de corps entre les époux. • 
• 7« 	 Si la .personne à adopter estmineure et a, encore 
ses père et mère, ceux-ci doivent consentir l'un  et rautre,à radon-, 

 tion. Si l'un eeS,d✓ux estslécée ou dans l'impossibilité de Mani-
fester sa volonté,le consentement de l'autre suffit. 

« Si les père et Mère sont divorcés ou séparés de corps, le 
consentement de celui des-époux au profit duquel le divorce ou 
la séparation de corps a été prononcé et qui a la garde de l'enfant 
suffit. • 

« Art. 349. 	Dans les cas, prévus pae.l'article qui précède, le 
consentement est doritiÉ,1  dans l'acte mêine d'adoption ou pa r 

 acte authentique séparé, dèvànt notaire ou crevant •le juge • de paix 
du..derectlelpuide la' résidence de l'aSceridant, ou ;  à l'étranger, 
devant les agents diplomatiques ou consulaires- français. • - 

Art. 35tat 	Si .le mineur.' rta plus nt Ipère ni .  mère,. euseils 
. sont dans l'impossibilité de Manifester lad. volonté,. le ConSen- 

têMeritiettecinné,. par le con sieir de famille; • 	: ' • . 
« Il en est de même si le mineur est un enfant naturel 'qui n'a 

point été reconnu, ou qui, après l'a''oir été, a perdu ses père et 
mère, ou dent les père.et  mère ne peuvent manifester leur vo- . 

 TiOnte- • • • - • • •. 
« Art. 	L'adoption confère lenom de l'adoptant à l'a- 

- dopté, ed eijoutarit 	fropre Ae' ce' dernier_ Stl'adoptant 
et l'adopté ont,le même nom patronymique,auctine modificatikSii 
n'est 4portée au nom .  de'radopté. 	 • 
•kk Si i'aclepté est un enfant naturel non redonnu,' 	nom de • 

l'adoptant peut, par l'acte même de l'adoption; et 'du consen-
tement des parties, lui être: 'conféré purement et simplernent, 
sans être ajouté à son -propre nom. 

« Art. 352. L'adopté reste dan§ sa famille naturelle et y 
conserve tous ses droits. Néanmoins, l'adoptant est seul Ânvesti 
des droits de la puissance paternelle à l'égard de l'adopté, ainsi 
quedu. droit de consentir au mariage dé l'adopté. 

«Entas d'interdiction, de disparition judiciairement constatée 
ou dtr .  •déeede. l'adoptant survenu pendant la minorité de l'a-
dopté, la puissance paternelle revient de . plein droit aux ascen-
dants de celu•i. 

M:.3'53'..>• Le lien dé parenté résultant de l'adoption s'étend 
aux enfants légitimes de l'adopté. 

« Art. 354. — Le mariage est prohibé : 	• 
« Entre l'adoptant, l'adcipté et ses descendants ; 
« filtre l'adopté et le conjoint de l'adoptant, et, réciproqUe-

ment, entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté ; 
• « Entre les enfants adoptifs d'un même individu ; 

« Entre l'adopté et les enfants qui pourraient survenir à l'a-
doptant. 

« Art. 355. — Néanmoins, les prohibitions portées par l'arti-
cle précédent aux mariages entre enfants adoptifs du même in-
dividu et entre l'adopté et les enfants survenus à l'adoptant peù-
vent être levées par décret, Vil 'y a 'des causes graves,' 

« Art. 356.— L'adopté doit des aliments à l'adoptant s'il est 
dans le besoin et, réciproquement, l'adoptant doit des aliments 

l'adépté.- • . • • 	• 	,• 
« L'obligation de se fournir des aliments continue d'exister 

entre l'adopté et ses père et mère. Cependant, les père et mère, 
de l'adopté ne sont tenus de lui -fournir des aliments que s'il 
ne peut les obtenir de l'adoptant. 

« Art. 357. — L'adopté et ses descendants légitimes n'ac, 
quièrent aucun droit de succession sur les biens des parents de 
l'adoptant. Mais ils ont sur la succession de l'adoptant les mêmes 
droits que ceux qu'y,auraient les enfants ou descendants légi. 
times. • 

« Art. 358. — Si l'adopté meurt sans descendants légitimes; 
les choses données par l'adoptant, ou reeneillies dans sa succes-
sion et qui existent en nature lors du décès de l'adopté, retour- 
nent à l'adoptant ou à ses descendants, à la charge de contribuet 
aux, dettes et sans préjudice des droits deS tiers. 

« Le surplus des biens' de l'adopté appartient à ses , propres 
parents, et ceux-ci excluent toulegsàour objetSmême.sp‘ 
cifiés au présent article, tous hnItiers ;cle l'adoptant autres que 
ses descendants. . 

« Art. 5.59. 	vivant dead,optant et après' le décès dé 
l'adopté, les enfants ou descendants laissés par celui-ci meurent 
eux-mêmes sans postérité, l'adoptant succède aux choses par l'ut 
données, comme il est dit à l'article précédent ; mais -ce drodest 
inhérent à la personne de l'adopte -1,e non transmluele à ses 
héritiers même en ligne descendante, — 

« Art. 36o. — La personne qui se propose d'adopter et celle 
qui veux être adoptée, si elle est:majeure, ousi, même mineure:, 
elle a atteint l'âge de seize ans, doivent se présenter devaude 
juge de paix du domicile de l'adoptant ou .devant un notaire, 
pour y passer acte de leurs consentements respectifs. 

« Si l'adopté a moins de seize ans, ratte est passé en son norp: 
par son représentant légal. 

« Art. 361. — Dans les cas prévus par l'article 93 du prés4 
code, l'acte est dressé par un fonctionnaire de l'intendance o3i 
par un officier du commissarig, 

« Le fonctionnaire de l'intendance, ou l'officier du cornmis, 
sariat qui a reçu un acte d'adoption en adresse, dans le plus bref 
délai, une expédition au ministre de la guerre ou au ministre dé 
la marine, qui la transmet au procureur de• la République. T 

« Art. 362. — L'acte d'adoption doit être homologué par lie 
tribunal civil du domicile de l'adoptant." 

« Le tribunal' st saisi par .un'é requête de l'avoué de 'la paitie 
la plus diligenté, à laquelle est jointe une expédition de l'acte 
d'adoption. . • •, 

« Art. 363. — Le tribunal, réuni en la chambre du conseil, 
après s'être procuré leÉ renseignements convenables; vérifie : 1° 
si toutes les conditions de la loi sont remplies ; 2° s'il y.a. 
justes motifs de l'adoption et.sl celle-ci présente des avantages 
.pour l'adopté.. , • , 

' « Art. 364. — Après avoir entendu -1e procureur de la Répu-
blique, et sans aucune forme de procédure, re tribunal prononce, 
sans énoncer de motifs, qu'il n'y a pas lieu à l'adoption. 

« Dans le premier cas, le dipositif du jugement contient les 
mentions prescrite l'article 858 du code de proCédure civile. 

« Art. 365.— En éas de refus d'hornologation, chacune'ciet 
parties peut, dans: les deux mois 'qui suivent le jugement, le 
déférer à la cour d'appel, qui instruit dans les mêmes formés 
que le tribunal dè prernière instance et prononce, sans énoncer 
dé motifs re jugementest confutné„ ou le jugement est réforrité ; 
en conséquence, il y a lieu ou- a pas lieu , à l'adoption. 

«En cas d'hornele3gation, le Ministère public peut latte 
appel :l'arrêt est: tendu dars teifortnesci-deSsuà prescrites; 

« Dans le cas où l'arrêt décide qu'il y a lieu erittioPti00# 
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contient les mentions piescrites pat l'article 858 du codé de Pré-
cédure civile.. 	'• 	• ' • • • 	• • 

« Le recours en cassation ; pour vice de forme contre l'arrêt 
rejetant la demande d'homologation est recevable. 

Art. 366. — Le jugement ou arrêt qui admet l'adoptien est 
prononcé à l'audience. II est affiché à'la principale porte de FRU-
ditaire du tribunal ou de la.cotir.:11, est inséré dans un: joUrnal 
d'annonces légales publié au lieu dndomicile de l'adoptant. 
' « Art. 367. 	DansleS Irdis mois; • le 'dispositif dû jugement 
ou de l'arrêt est transcrit, à la requête de l'avoué qui a obtenu 
le jugement ou dé ?une des partlesilitéresseeS, si' les registres 
de l'état civil du lieu de naissance de l'adopté. Si l'adopté eit. 
à l'étranger ;  la.traheription.êst 'faite Sur les registres' file la mairie 
du ler  arrondissement de Paris.: 	, r'. 	• 	'• 

4 La transeription est opérée 'séaince tenante, ger§ de la réqui- 
..sur la signification faite' à l'officier .de•L'état'clvil..confor, 

mément à l'article 858 . d if code de procédure' civile. ' 
« L'avoué qui a obtenu re jugeieentest ten.àdetaire opiner la 

transcription dans le -délaiq4eu", à peine d'une amende de 
cent francs (zoo fr.) sans Pie7tidi • de tous dommagês -intérêts. 

« Il estfait mention de l'adroittiot en•argd de - l'hdte n'ais-
Sance 	l'adopté. 	 • 	. 

Vadoption•néprodttit ses effets.entreleeparties 
qu'à partir du jugement eu de l'arrêt d'homologation:Là parties 
Sont liées dès l'acte d'adoptiem é.. , ' • .1' 

«l'adoption.n'est, oppcisableaux tiers qu'à partir d' ta:trans-
cription du jugetrrent ou rIe l'arrbtehornologatitin.. , 1. 
' • -« Art. 369, Si 21' adeptept vient .:à mourir, après quetntcte 
jeftstatant la v.olixit6'de former le contrat, dUloption à .été reçu 
et que la requête à fin d'homologation a été présentée au;tribu-
rial  estœntinuée .et ,l'adoption admise, •y 
'a lieu, 	• z 	.t 	 - •... 

« Les héritiers de l'adoptant peuvent, s'ils croient • l'adoption 
inadmissible, remettle,ria ,prpcureur de la Rieibilque .tous .m é-
moires et observations à. ce sujet.. „ • '. ' • 

Art..,37o. —La.révocation de l'adoption pout,s'il. est justifié 
de motifs très .gratves, être :prononcée - par,  le tribitual,„ - surla 
mande. de l'adoptant op' sq :celle de l'adopté. 

« le Itien.ent, u tribbnal est, dans tous les cas, suscep-
tible d'appel: 

« La révdcatien fait niteeté ►per .,•I'albriir tous les effets de l'a-
doptiert,' 	• 

«,Les>„dispositions de l'article 366 et 367 sont applicables au 
jugement ou à l'arrêt qui. prononce la révocation de l'adoption. 

« La loi du24.)iiiiIet 1'889, modifiée par la loi du 15, novembre 
1921, sur la protection dés erillânts' maltraités ou moralement 
abandonnés, 'est applicable .alpe . enfants adoptés et l'adoptant 
peut être déchu de tout ou partie des attributs de la puissance 
paternelle dahs'iés tonditio•s,préVues par Iledite loi. » 

Ait 2. --,••••••La préSeitte 	'est .aPPTitable 'aux. colonies de la 
Martiniqtie; la Guad'elb4e et la Rénnion. 

La présente loi, délibérée et•àdôptée par le Sénat et par la Cham-
bre des Députés, sera.exéçutéecoinine loi de.l'Eaal. 

Fait à paris,...Ie 19 juin ,r9.23. • 

Par le Président de la République:. 
Lé Garde dee Steatie, 

liefievietre de 
lviAualan COLUAT. 

L Qe, 	e 	4,-13 4  
I  r r 
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‘)4eM).4 	 %eV' t  rtei  104,  

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ désignant pour l'année 1924 les Membres du Tribunal 
des pensions et de la Cour Coloniale des pensions. 

` 
	 (Dru z8 janvier 1924.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
e0og.AmE, 05TIGTErt, DE J.A. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 .dédembre 1885,' condernane lé 
erbuVernement de la Colonie ; 	 • 

Vu la loi du 31  mars 1919, modifiant la législation des, pensions 
des armées de terre et de mer ; 

Vu le titre III du décret du 2 °Sobre 1919, portant règlement 
d'administration publique pour l'application aux colonies' de la loi 
susvisée du 31 mars 1919, sur les pensio iiitsrires ; 

Vu notamment les articles 33 et 40 du décret du 2 octobre 1919, 
spéficiant que les meatiees aee.ribtirial deepensions et de la Cour 
.C14gnie,44,9„..pauslcub.s.,a4res„.(141es..membx..es de droit e  sont* 
signés pa; le,Chef de la colonie ; 

yul'aireén6467;dp. 8 , décembre 1922, àsignlan' É lep membres 
du Tribunal des pensions et de la Cour Coloniale des pensions ; 

Sur l•pApositiOn du Secrétaire Général. et du. Chef du.Service 
Judiciaire, 

.... 
ARRÊTE: 

Articleler. Sont désignés pour faire partie 'en 1924 
. 	. 	. 

10 -, du Tribunal des pensions : 

MM. le Président dti Tribunal de 1.' instance ; • 
Thurel, Juge suppléant p. i. du Tribunal de'] ro instance ; 
Fangerat, Cher du Service de •'Enregistrement, ,Membré du 

Oonseil d'Administration; .... 
le Directeur chi Service de Santé ;. 
Nouet, Membre de l'Association des Mutilés; . 	• 
Sida lie, Commis principal du. Secrétariat: Général, 

Commissaire du Gouvernement ; 
r Pelai; Commis greffier du Tribunal civil, remplira les l'Onctions 

i•ri 	de greffier. 

— de, la Cour Colôniale "déS pensions : 

MM. le Président,du. Tribunal Supérieur,;.  
Larquère, Juge suppléant p,. i. ,au Trihujel . de ... instance ; 
le Chef du Service des Postes et Télégraphes ; 
Gentil, Che de Euieau des Secrétariats Oinéraux, 

el'bni.`rnisSaireeti GouVernenfertit 	''.! 
Daboucli, C4;reffieridniÉribitnal Stipeicur, remplira les fonc. 

lions de greffier. 	• 
- Art. 527,--- Le 'Secrétaire Général et le-Ghef du Service Judiciaire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-• 
.sent arrété, qui sera. enregistré, communiqué et publié partout ou 
besoin sera. 

Papeete, le 28 janvier 1924. 
RIVET. 

Par le Gouverneur: 

Le Secrétaire Général, 	Le Chef du Service Judiciaire, 

SOLARI. 	 CORNETTE: DE SAINT-CYR. 

e's 

j. 

• 

• 

• 
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ARRÊTÉ poriiraet Mldeediatt. dueierif aneeteé à l'arpété du ler 
février 1914, réglant le fonctionnement de la Léproserie. • 

(Du Ier février 1924.) 

LE GozevileNZUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
jaouiTereeinee dé la &lods; 

Vu l'arrêté du ler février 1914, réglant le fonctionnenient de la 
Léproserie eOrefasa, et le tarif y annexé ; 

Vu le rapport du Chef du Service d'Hygiène et de prophylaxie; 
'Sui? la peopositlon du Secrétaire Général, 

41itittre: 

Le ,tarif annexé h 1.%rtété du Pt février 1914, sua-
vité, est ment i iléi fil Bat 

TARIF .ANNÉXII: 

MATI OBIS 
	 çà tr4.1r 11'12S 

âileg. -550 
O » 300 
O » 225 
O » 150 
Q ..» 290 
O » 
-a » 060 

» Q80 
TJue boite peur 7 jours 

Idlog• 010 
• 150 
0 » 8Q0 
0 » 150 

» 4-zo 
O » 008 

Une boîte pour 1 intim 
» pour .2 rations 

kilog. par mois 
Deux litres par maison 

• 800 
-eiebette polit tifogt rations 

Viande fraîche : 3 fois par semaine : Dimanche, Mardi, Jeudi. 

'9434"e"-Clebeeuf Qupoisson, veilillee Page: 4 fois par semaine : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi. 

Art. g. 	Le Seérétaire Général est 'chargé l e rexécution 
Présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 1" février 1924. 
RIVET. 

Par le Gouverneur : 

- Le Seekétedre 'Général, 
eneten. 

A.1-11UsiT4 fixant les dates d'omverture d de fermeture de la pioage 
aux Gambier, pour la saison 1924-1925. 

(Du 7 février 1 924.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLI$SEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; 

Vu le décret du 24 janvier 1904, réglementant la pêche des 
nacres ; 

Vu l'arreté du le juillet 1904, réglementant la taille des nacres 
péchées ; 

Vu l'arrêté du 13 septembre 1913, divisant le lagon dee Gam-
bier en trois secteurs de plonge ; 

Vu l'avis enb pela ch 	Qummerae Pap.eete, dans 
sa séance du -29 sep embee 1923, nu sept des dates d'ouverture 
et de ferrheture de la plonge aux fiambier.; 

'Sur la propotition du Saluera» Général, 

ARRÊTE; 

Article ter. —4 La saison de ploie sera ouverte auX Gambier 
du 15 novembre 1924 au ler mai 1925, dans le Pm Secteur, dit 
«Traria *, «ni Par l'arrêté susvisé du 13 septembre isia. 

Art. 2.— L'agate du se api 	est interdit. 
Art. 3. — Le malaxage des produite de la /MI» sera exécuté 

-obligatoirement sur les lieux reetesde la idemga, dale iesdeen. 
ditions prescrit" par l'arrêté du i8 septembre 1913. r 

et. 4. ixa surveillance de la soie rat assurée par l'Agent 
eche et par sesdélègnés directs. Qatde distaiat, -Ghefeedjuiretei 

 taittoia. 
Art. 5. . Leo Mentant:ms au remet arrêté seront punies the 

peines prévues aux articles 12, 13 et 14 du décret du 24 janvier 
4064, 

Art. 6. Le jectétaite Général, inichedu servfoo Jetiaket 
et le Chef du Service de la Navigation sont cb.argés, due= eet uo 

Alael le concerne, de l'exécution dn pe6teat agi, qui sem Intim- 
'conweenkpié pet publié peskee «Lime« sera. 

rapeelb, ie /eller los. 
Itivrr• 

paf Le.Ckeuverneer 
Le Secrétaire Général, 	Le Chef du Service Juditliairse, 

, 89ttititt 	 Ktedeile:» Seetbeesit. 

Ze the,' eereicP 4e 1a 	 ' 
Geuc.. 

ARRÊTÉ convoquant les collèges électoraux dps seablisseetents 
français de l'Odarbie peur le dimanche 8 juin 1924, elet 
d'élire un Délégué au çoree'il ,euspérieur des Colonies. 

(Du IT féLveite 

LE GOUVERNEUR DES erABLISSEtvIEN'rS [FRANÇAIS .DE  
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie♦; 

Vu le décret du 28 septembre 1920, portant réorganisation du 
Conseil Supérieur des colonies, cor plété par.le aeeeet dAli 20  octo-
bre 1923; 

Vu le radiotélégramme n° 86, du Ministre des Colonies, en date 
du 22 décembre 1923, portentiretilkation. d'un arrêté ministériel 
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de même date convoquant pour le dimanche 8 juin 1924 les élec-
teurs français de l'Océanie pour élire un Délégué au Conseil Su-
périeur des colonies, en remplacement du Délégué actuellement 
en fonctions ; 

Vu l'arrêté ministériel , du 22 décembre 1923, susvisé, 

ARRÊTE : 

Article ler. 	Les collèges électoraux de la Colonie, compre- 
nant les districts de Tahiti et de Moorea, les Archipels dés Tua-
motu, des Marquises, des Gambier, des Iles-Sous-le-Vent, les 11es 
Tubuai, Raivavae, Rurutu et Rirnatara, Rapa, procéderont, confor-
mément à l'arrêté susvisé du Ministre des Colonies, le Dimanche 
8 juin 1924, à l'élection du Délégué des Etablissements français 
de l'Océanie au Conseil Supérieur des colonies. 

Art. 2. — L'élection sera faite au suffrage universel et au scru-
tin secret. Sont seuls admis à prendre part au vote, à la condition 
expresse qu'ils soient inscrits sur la liste électorale arrêtée le 25 
février 1924 : 

10 Les citoyens français d'origine ; 
20  Les citoyens français anobrisstijats du Protectorat (Tahiti, 

Moorea, Tuamotu, Tubuai et Raivavae); 
30 Les étrangers qui ont obtenu la nationalité française, âgés 

de 21 ans et qui jouissent de leurs droits civils et politiques, do-
miciliés depuis six mois au moins dans les Etablissements frau-
vais de l'Océanie. 

Art. 3. — L'élection se fera sur les listes qui auront été arrêtées 
le 25 février 1924. 

Les assemblées électorales se tiendront, à Papeete : à la Mairie; 
dans les districts : soit à la Pare Heu, soit à la Chefferie, soit au 
bureau de l'Etat civil ; dans les archipels : dans les locaux de l'A-
gent spécial et aux Chefferies. 

Pendant toute la durée du scrutin la liste électorale demeurera 
déposée sur le bureau de vote. 

A Papeete la présidence appartiendra au Maire ou à l'un do ses 
Adjoints délégué par lui. Dans les chefs-lieux de districts, tant à 
Tahiti que dans les 11es ou archipels, aux Présidents des Conseils 
de district ou à leur adjoint ou à leur délé gué. 

Le Président sera assisté clans chaque bureau de deux assesseurs 
qui seront le plus âgé et le plus jeune des électeurs sachant lire et 
écrire et présents à l'ouverture du scrutin. 

Les opérations de abaque bureau seront constatées par un pro-
cès-verbal en double expédition ; l'une sera adressée directement 
au Gouverneur, l'autre sera déposée aux archives de la Mairie ou 
de la Chefferie. Au procès-verbal destiné au Gouverneur seront an-
nexés les bulletins blancs et tous ceux qui n'entrent pas en ligne 
de compte, conformément à l'artiele 30 .du décret du 28 septembre 
1920. 

Art., 4. — Le scrutin sera ouvert à 8 heures du matin et clos à 
4 heures du soir. 

Le bulletin, de vote sera placé par l'électeur sous enveloppe non 
fermée, fournie par l'Administration ; il la déposera lui-même dans 
l'urne. 

Art. 5. — L'élection se fera à la majorité absolue des suffrages 
exprimés, le candidat devant en outre avoir un nombre de voix 
égal au quart des électeurs inscrits. 

Au cas oit ces conditions ne seraient pas remplies, il sera pro-
cédé à un second tour de scrutin à une date fixée par un arrêté du 
Ministre des Colonies. 
. Le reeensement général des votes sera fait à Papeete par une 

00111111113SiOn oomposée de trois Membres qui seront désignés ulté. 
rieUreMent. far er46. 

Cette opération sera, constatée par un procès-verbal adressé au 
Chef de la Colonie. 

La proclamation des résultats du scrutin aura lieu en Conseil 
d'Admin,istration, dans les délais réglementaires. 

Art. 6. — Les protestations contre les opérations électorales de-
vront être portées devant le Ministre des Colonies qui, après avis 
du Comité consultatif du Contentieux des colonies, statuera sur 
leur validité, sauf recours en Conseil d'Etat. 
• Elles seront reçues dans le délai d'un mois à compter du jour 
de l'insertion au Journal officiel  de la République française, de 
l'avis de proclamation du Délégué. 

Art. '7.— Toute fraude en matière électorale, toute entrave ap-
portée à l'exercice du droit électoral ou à la liberté du vote seront 
punies conformément aux dispositions des articles 37 et 38 du dé-
cret du 28 septembre 1920. 

Art. 8. -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 février 1924. 
RIVET. 

ARRÊTÉ modifiant l'article 5 de l'arrété du 23 décembre 1920, 
portant amélioration des traitements du personnel des Travaux 
publics. 

(Du I1 février 1924.) 

LE GOUVERNEUR DES :ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L' OCÉANIE)  OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ; 

Vu le décret du 2 mars 1910, sur la solde, modifié par celui du 
11 septembre 1920; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 1920, portant amélioration des trai-
tements du personnel des Travaux publics; 

Vu la proposition du Chef du Service des Travaux publics; 
Sur le rapport du Secrétaire Général; 
Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRÊTE : 

Article ler. — L'article' 5 de l'arrêté du 23 décembre 1920, sus- . 
visé, est modifié ainsi qu'il suit: 	• 

« Art. 5.— Une indemnité de campagne pour usure anormale de 
vêtements et de chaussures pourra être allouée aux fonctionnaires 
du Service, e des Travaux publics, dans des circonstances spé-
ciales. 

« Cette indemnité ne pourra pas être supérieure à 2.400 francs 
par an. Elle sera concédée sur décision, motivée. » 

Art. 2. — Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Tra-
vaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 février 1924. 
RIVET. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général, 

SOLARI 
Le Chef du Service des 
Trav aux publics, p. i. , 

FROGIER. 
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EXTRAITS 

Actes du Gouvernemént local. 

Par déciSion du Gouverneur, n° 42, en date du 26 janvier 1924, 
le Chef du Bureau des Finances (Secrétariat Général) est chargé, 
sous l'autorité du Secrétaire Général, de toutes les opérations de 
contrôle relatives aux dommages'de guerre intéressant la Colonie. 

Ii e'st institué au Chef-lieu une Commission chargée de procé-
der à la vérification des justifications à produire par les attributai-
res de dommages de guerre en vue du paiement de leurs créances 
sur l'État, soit par acomptes, soit en totalité. 

Cette Commission est composée de: 
MM. Faugerat, Chef du Service des Domaines, Président ; 

Rascalon, Payeur de 2°-classe, Vice-Président; 
Frogier, Chef du Service des Travaux publics ; 
un membre de la Chambre de Commerce désigné par cette 

assemblée ; 
un membre de la Chambre d'Agriculture désigné par cette 

assemblée ; 
Buillard, Commis principal du Secrétariat Général, 

Par décision du Gouverneur, n°48, en date du 29 janvier 1924, • 
un blâme sévére à titre de dernier avertissement est infligé au, 
gardien de prison Cacault (Mathieu-René), pour négligences gra-
ves dans le service et intempérance. 

Un blâme sévère est infligé au gardien de prison Louisor (Jo-
seph), pour négligences graves dans le service. 

.,Par décision du Gouverneur, n° 49, en date du 30 janvier 1924, 
M. Thuret (Emile) est installé dans ses fonctions de Notaire à 
Papeete. 

Il prêtera, en cette qualité, devant le Tribunal Supérieur, le 
serment prévu par la loi, 

Par décision du Gouverneur, n° 50, en date du 30 janvier1924, 
M. Dubouch (Gabriel) est installé damé ses fonctions de Greffier 
près les Tribunaux de Papeete. 

Il prêtera, en cette qualité, devant le Tribunal Supérieur, le 
serment prévu par la loi. 

Par décision du Gouverneur, n° 53, en date du le février 1924, 
M. Lagarde, Contrôleur de1re classe du Service des Contributions, 
est désigné pour représenter le Service Local dans l'instance in-
troduite par la Commune de Papeete contre le Service Local pour 
obtenir le paiement de concessions d'eau. 

Par décision du Gouverneur, n° 54, en date du 1" février 1924, 
M. Puarai a Mau, Instituteur à Tautira, est appelé à continuer ses 
services à l'école de Taravao comme directeur de cette école. 

Par décision du Gouverneur, n° 56, en date du 2 février 1924, 
un congé d'un mois (congé de maternité) est accordé à M ule  T. 
Pittman, Institutrice à Vairao, à compter du 28 janvier 1924. 

Par décision du Gouverneur, n° 57, en date du 2 février 1924, 
une permission d',absence de 15 jours pour raison de santé est ac-
cordée à M ine  Tetuanui Temauriauna, Institutrice à Pueu, à comp-
ter du l er  février courant. 

ParUrrté du. GouVernear, n° 58, en date du 5 février 1924, 
dispense'de la production dé son acte de naissance est accordée à 
la demoiselle Hikinui-Rosalie Picard, fille de' Edouard Picard et 
de Hina a Telzurio, née à Marutea (Des Tuamotu), -vers' f904, à 
l'effet de contracter mariage avec le sieur WilliaM-Tehema Win-
chester. 

Par décision du Gouverneur, n° 60, en date du 6 février 1924, 
le certificat de capacité pour conduite des automobiles délivré 
au sieur Ariihee a Tetuaiterai, inscrit sous le n° 530, lui est retiré 
pour excès de vitesse (récidive) et ivresse. 

Par décision du Gouverneur, n° 66, en date du 8 février 1924,   
M. Paraurahi-Hoppenstedt (Henri) est autorisé à se présenter à 
l'examen prévu à l'article 5, 3° de l'arrêté du 17 mai 1886 portant 
réorganisation du corps des Défenseurs et réglant l'exercice du droit 
de défense des parties devant les Tribunaux de la Colonie. 

AVIS OFFICIELS 

SERVICE DES DOMAINES 

ADJUDICATION 
du droit d'extraire du sable et du gravier 

sur la plage de Taaone. 

Il sera procédé le 28 Février 1924, à 15 heures, dans le Cabinet 
de M. le Secrétaire Général, à Papeete, à l'adjudication du droit 
d'extraire du sable et du gravier sur la plage de Taaone, district 
de Pare, entre l'embouchure de la rivière de Hamuta et un point 
situé à 250 mètres â l'est du chemin vicinal de Taaone. 

L'adjudication est faite pour 3, 6 ou 9 ans. 
L'adjudicataire sera tenu d'entretenir le chemin vicinal de Taa-

one, sauf une partie à la charge du Service des Travaux publics. 
La redevance annuelle est fixée, comme mise à prix, à 1.000 

francs. 
Le cahier des charges contenant les clauses et conditions de l'ad-

judication est déposé au bureau des Domaines, à Papeete, où les 
intéressés peuvent en prendre connaissance. 

Papeete, le 11 février 1924. 
Le Raceveur des _Domaines, 

FAUGERAT. 

SERVICE TOPOGRAPHIQUE 

Avis. 

Le public est prévenu que les opérations de délimitation des ter-
rains domaniaux prévues par l'arrêté du 4 octobre 1913 commen-
ceront, pour l'archipel des Marquises, à partir du 15 avril 1924. 

Ces opérations se feront dans l'Ile de Nukahiva, en commen-
çant par Taiohae. 

Au fur et à mesure de l'avancement dés travaux de bornage, 
des avis manuscrits, affichés à la Résidence de Taiohae" et dans 
chaque vallée dépendant de ce district, indigneront, pair chaeurie 
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de.celles-ci,- l'époque à laquelle pornmencegont les opérations par 
vallées. 

Les propriétaires de terrains contigus à ceux du Domaine, re-
connus par les décisions de la Commission prévue par le décret du 
31 mai 1902, sont invités à se trouver présents sur leurs terres lors 
des dites opérations de bornage ou à s'y faire représenter par man-
dataires réguliers. 

Les opérations devant se faire tant en leur présence qu'en leur 
absence, lès bornages, en ce qui concerne les absents, ne seront 
pas définitifs, les plans qui seront .(1.eSsM et les procès-verbaux de, 
ces bornages resteront , déposés pendant six mois à la Résidence 
de Taiollae où les intéressés pour‘ront enprendre Connaissance. ... 	. 

Pendant ce délai, les intéressés défaillants pourront former op-
position au résultat des opérations; mais il n'y sera donné suite 
qu'après consignation des frais de transport, sur les lieux, du Géo. 
mètre et du Juge de Paix, lesquels demeureront toujours à la char- 
ge des opposants. . 	. 	. „ 

Afin d'éviter aux propriétaiies.intéressés des frais toujours oné. 
renor, .1:f.Administration les ievite. inst ont tse faire représen-
ter aux premières opérations de .bornage. 

. Papeete, le 28 janvier 1924. 
Le Couverneur, 

RIVET. 

CHIPA 'TANIUNnr RAA FEN UA 

Parau Faaite. 

Te faaite hia nei te taata'toa e i te 15 no eperera 1924 e haamata 
hia'i te mau ohipa taoti'a raa no te mau ferma o te Hau, i te mau 
pae fenua Makuita, o tei faataa hia e te faataa raa no te 4 no ato-
pa 1913. 

E rave hia taua mau ohipa ra i te fenua rai Nukahiva mai te 
haaniata hia'tu na Taio-hae. 

A haere noa'i te tare raa o te qhipa taoti'a raa i mua, na te hoe 
ia mau parau faaite papai rima nda Ma, te pin hia i te Fare-Hau, 
i Taio-hae, e i roto i te mau faa.no. Ultra mataelnaa ra, e faaite, 
tataihoe mai no taua mau faa ra, i te mahana e haamata hia'i te 
ohipa taoti'a raa. 

Te mau fatu o te mati fenua e tapiri i te mau fenua a te Han, 
tei itea Ma to,raton mau tiaraa fatu na reto i te man faataà raa a 
te Tomite i faatia hia e te faa.ue raa mana no te 31 no me 1902, 
te titan hia'tu nei in raton e haere mai i nia i to raton man ferma 
i te taime e rave hia'i te ohipa taoti'a raa, e acre ra ia Rififi° Ma 
mai raton e to raton mau mono haaranna mau hia. 

No te mea e rave hia taua mau ohipa taoti'a raa ra i mua i te 
aro o te man fatu tei tae anse mai e aore, mai te tae ore mai ra- 
ton ra, eita ia e mana te mau taoti'a raa fenua

iittei ohipa hia mai 
te lia ore mai te maxi fatu ferma, e vaiho Ma la te mau hohoà ta-
niuniu raa fenua e te man parau tapao no taua mau taoti'a raa 
fenua ra, e ono avaé te maoro raa, i te Farehau i Taio-hae, ei reira 
ia te man fatu e nehenehe ai i te haere e hio i te hum. 

I roto i taua taime ra e ono avae e nehenehe la i te mau fatu tei 
ore i tae mai i te taoti'a raa i te patoi i te mau ohipa i rave Ma; 
area rà e ohipa hia ta raton ra mau horo raa in hope te aufau raa 
Ma te mau taime no. te haere raa te taata taniuniu e te Haava faa-
hau parau I niai te man fenian peapea ; etau.a mau taime ra, na te 
maxi feia iho à' ia i patoi mai i te mau taniuniu raa fenua e aufau. 

Ei paruru raalu i te mau tenuei te man taime teiaha iho à, te 

titan onoono atu nei te Hau ia raton e in mono Ma raton i te mau 
rave raa matamua o te mau ohipa taoti'a raa. 

Papeete, i te 28 no tenuare 1924. 

Te Tavana Rahi, 

RIVET É . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

NOUVELLES ET INFORMATIONS 

• MESSAGERIES MARITIMgS 

Avis. 

Les prochains navires des "Messageries Maritimes" à desti-
nation de Tahiti, via Panama, quitteront Marseille aux dates 
suivantes : 

ANTINOUS 	  15 avril 	1924 
LOUQSOR. 	 . • 	8 juillet 
EL-KANTARA   30 septembre 
ANTINOUS. . 	  23 décembre 

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE 

Mois de janvier 1924. 

ENTRÉES 

2. Vapeur chinois Linenam, de 3.748 tonneaux. 
4. Galette à voiles française Anapoto, de 36 tonneaux. 
6. Galette à voiles française Monique, de 86 tonneaux. 
6. Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux. 
7. Galette à moteur française Hinano, de too tonneaux. 
7. Galette à moteur française Heitiare, de 42 tonneaux. 
7. Galette à moteur française Vahine Raiatea, de 5o tonneaux. 
8. Vapeur anglais Tahiti, de 4.155 tonneaux. 
9. Galette à moteur française Zélée, de 24 tonneaux. 

12. Galette à moteur française Jeanne d'Arc, de 36 tonneaux, 
44. Cotre à voiles français Teraumaeva, de 12 tonneaux. 
16. Galette à moteur française Tiare Faniu, de 25 tonneaux. 
16. Galette à moteur française Vahine Raiatea, de 3o tonneaux. 
17. Galette à voiles française . Manureva, de 56 tonneaux. 
20. Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux. 
21. Galette à moteur française Moruroa, de 56 tonneaux. 
23. Galette à moteur française Moana, de 140 tonneaux. 
25. Vapeur anglais Canadian Challenger, de 3.331 tonneaux, 
26. Gal. à moteur française Traite, de 106 tonneaux. 
26. Galette à voiles française Papeete, de 122 tonneaux. 
27. Galette à voiles française Toafa Haamia, de 53 tonneaux. 
30. Galette àenoteur française Tiare Faniu, de 25 tonneaux. 
30. Galette à mot. franç. P. S. Parks, de 127 tonneaux. 
31. Galette à moteur française Vahine Raiatea, de 3o tonneaux. 
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3. Goélette à moteur française Hinana, de zoo tonneaux. 
3. 'Vapeur chinois Ling-nam, de 3.748 tonneaux. 
3. Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux. 
4. Goëlette à moteur française Tereora, de 84 tonneaux. 
4. Galette à Moteur française Tiare Faniu, de 25 tonneaux. 
4. Goélette à moteur française . P. S. Pczelzs, de 127 tonneaux. 
5. Cotre à moteur français Florina, de 27 tonneaux. 
5. Galette à voiles française Curieuse, de 62 tonneaux. 
9. Vapeur anglais Tahiti, de 4. z55 tonneaux. 

10. Goal. àmoteur française Vahine Raiatea, de 3o tonneaux. 
10. Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux. 
10. Galette à moteur française France-Australe, de 7o tonneaux. 
12. Goelette à moteur française Suzanne, de 24 tonneaux. 
14. Goélette à moteur française Kivi, de 24 tonneaux. 
15. Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux. 
16. Galette à moteur française Zélée, de 24 tonneaux. 
16. Goélette à voiles française Teheiporoura, de 46 tonneanx. 
16. Goélette à voiles française Vahine Katopua, de 20 tonneaux. 
19. Goélette à moteur française Réitiare, de 42 tonneaux. 
21. Galette à moteur française Tiare limite, de 25 tonneaux. 
27. Vapeur anglais Canadian Challenger, de 3.331 tonneaux. 
27. Goélette à moteur française Jeanne d'Arc, de 36 tonneaux. 
30. Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux. 

CAISSE AGRICOLE 

Situation au ler février 1924. 

ACTIF. 
10 Opérations principales. 

Prêts divers à longs termes (sur hypothè-
ques de propriétés rurales). 	 1.720.722f29 

Terrains vendus ou cédés à terme, 	 539.855 41 
2.260.577f70 

20 Opérations accessoires. 
Effets à recouvrer 	  
Prêts sur hypothèques de propriétés de 

15.458 72 n  

vile. 	  410.527 10 
Achats de titres 	  4.000 	7 
Inscription hypothécaire sur les biens du 

comptable en garantie de sa gestion . 4.000 
433.985 82 

30  Divers. 
Immeubles divers 	  83.561 35 
Mobilier. 	  2.013 65 
Caisse 	  11.762 97 
Correspondants divers, 	  
Avances à régulariser 	  
Intérêts sur ventes et prêts 	 6.294 66 
Intensification de la production du 	sél 

(avance remboursable au Service Local). 1.171 46 
Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine 	 48.143 63 
Service Local : so• compte Agences 	 122.917 72 

PASSIF.* 2.817.481f24 

Dépôts.    	 2.455.138 75 
Cautionnement du comptable 	 8.000 	» 
Prêts du Service Local. 	  100.000 	» 
Succession Teihoarii a Haereraaroa 	 60.200 	» 
Successions Tamaitiore a Orirau et Miura 

a 	 . 	  15.200 	» 
Avances à régulariser 	  284 04 
Correspondants divers 	  1.206 25 .2.640.029 04 
Capital ou balance en faveur de la Caisse. 	  177.452 20 

Mouvement de la Caisse Agricole en janvier 1924. 

DÉSIGNATION. DB8 COMPTRS RECETTES 

.........meamMIIIMMIMIM 

DOUNSES 

................................ w 

'rëts divers à longs termes 	 24.872 55 » 
Certains vendus ou cédés à terme 	 7.385 58 5.847 29 
Frais généraux 	  » 4.324'03 
[ntérêts divers sur ventes et ,prêts 	 18.309 21 
Dépôts 	 1. 	eeee b, ..... "o.. 92.497 69 141.018 32 
[ntérêts sur dépôts 	  » 25 05 
kvances à régulariser. 	  81 45 » 
:lorrespondants divers.... 	 1.265 70 23.151 33 
Prime perçue sur traites délivrées pendant 

le mois....    	 » » 
25 	» » iecettes diverses. ...... ...' 

'Service Local : son comptes Agences.. , . 23.151 33 » 
:ntensification de la production du sol 

(avance remboursable au Service Local) 213 42 » 
Dépôts à la Banque de FIndo-Chine 	 107.944 54 80.000 	» 
Prêt du Service Local 	  123.151 33 83.151 33 
Profits et Pertes   	 » » 
Fimi a Punau  	 » 54.997 25 

Totaux du mois, . 	 308.807r 80 392.514 60 
L'encaisse au ler  janvier 1924 était de 	 6.370 77 » 

Soit. 	  404.277 57 » 
',..es dépenses du mois s'étant élevées à. 392.514  60 » 

1 reste en caisse, au te" février 1924 	 11.762f 97 » 

Résumé des opérations du mois. 

Le capital, au 1•r janvier 1924, était de:. 

L'Avoirs du compte Profits et Pertes s'est 
augmenté pendant le mois : 

Des intérêts échus : 

159.522F66 

Sur les terrains vendus ou cédés. 	 7.516 81 
Sur les prêts divers à longs termes 	 14.613 11 
Sur les prêts sur cautions. 	 66 38 
Sur avances de 1." établissement 	 
Sur divers débiteurs, 	  
Sur intensification de la production du 

sol (avance remboursable au Service 
'Local)  57 32 

Des recettes diverses 	  25 	» 
De la prime perçue sur traites délivrées 

pendant le mois 	  
22.278 62 

181..801f28 
Le DÉBIT de ce compte , comprend : 
Les frais généraux du mois. 	 4,324 03 
Les intérêts sur dépôts payés pendant le 

mois  	 25 05 
4.34908 

Le capital, eus ter février I 921, est de 	 177.452F20 

Certifié conforme aux écritures: 
Le Secrétaire-trésorier, 

Il. VILLIERME. 
Vu et vérifié : 	 Vu: 

Le Chef du fer Bureau, 	 1,5 Praideni, 
SIDOINE. 	 Dr F. CASSIAU. 

Vu : 
eenseeer, 

A. SOLAR', 
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• ' 	, - 	' 	' 	ACTiF '''. 	' 	' ; — * ,: 	r. ' • 

Numéraire en caisse 	 ... - 	' 1-,371'. 911f 40 
Dépôt au Trésor àParis en garantie de la cirdulation. j 2.902.666 » 
Portefeuille et avances diverses   1,   « 9.780.790 70 
Administration centrale et correspondants..., 

PASSIF 

4,942.524 40 )‘. 
Comptes d'ordre et divers..,., 	2.191.802 05 

' 21.195.691f 55 

Papeete, le 31 janvier 1924. 
Le Directeue, 

G. DUCHATEAU. 
• 

ANNONCES DIVERSES. 

FOURNIER—DEMARS . 

Une des Ires  Maisons de France. comme DISTILLERIE. ---" 
Expérience de près de cent ans. 

Ecrivez à: A. BOUERY, 6, Rue du Mont -Thabor (FARM, 
seul Distributeur pour TAHITI. 

Vous payez les mémes droits pour des liqueers de qualité 
inférieure. 

APPARTEMENT A LOUER 
Bue Colette. 

4 chambres. 
1 salle à manger. 
1 cuisine. 

chambre de débarras. 
I. water-closet et salle de bain. 
Installation Électrique. 

S'adresser à M. D. -A. STUART. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

Propriété située rue de la Mission, eort. ramai maison d'ha-
bitation (6 pièces, 2 cabinets) cuisine, Ise a" 

S'adresser à M. GALLIEN.' 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

CALENDRIER POUR ib24 ' 

PRIX I. Eu feuille : 50 centimes. 

SÉMAPHORE DE PAPEETÎ 

Pu= : En feuille : 50 centimes. 

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTES 

EN VIGUEUR DANS LA COLONIE 

Dressée par M. HEIMBURGER, Magistrat. 

PRIX RÉDUIT, broché : 5 francs. 

Gonabkongx Ap, ieente, du ”ilismenal °Meta" an ninnéroe 

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses 
supplénaents est fixé comme suit: 

Jusqu'à 4.6 pages '1 fr. 

De 427 à 24 pages I. 50 
De 25 à 32 pages. . . • . 	  2 » 
De 33 à 40 pages  	2 50 
De 44. à48 pages  	3 	» 

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 0 fr. 50 par feuillet de 
2 pages. 

FÉVRIER 4.92- 	 »MAL OFFICIEL. 1i ÉT*BldiSERLIWS RaçhmIJil L'ocÉem 
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à 
BANQUE DE L'INDO-CIIIM3 	 ; 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

Situatton au 31 janvier 1924. 
' 	 • 	 ‘;', 

• ' • 	 '1. 

Billets de banque au porteur en circulation; 	 12.716.53V » , 
Comptes courants et de nes. 	   ' 2:436,951 92' 
Effets à payer 	 % 	26.598 » . 
Comptes d'encaissement 	• . 	.0 • eep • .,a. , 	444,294,. ,q 	

_,,
u , 

Administration centrale et correspondants.. ; ..„..,.. 1  2.937.630 25 ;. 
Comptes d'ordre et divers 	 t 	. ., 26334787 03 1 

et .4.95•69if 0 

/111 1111/1101MIIIMM1111111111111111111111111111111111111111Pla Et 
li LE PLUS MODERNE DES JOURNAUX /3 
3 

,EXCELS I OR 

	

â 	Grand illustré quotidien a 20 «nt. 	E 
,i...00,  • 	PUBLIE LE DIMANCHE 	 e 

	

a 	Un Magazine illustré en couleurs . •h: 

	

' 	i510.11-.111MANCHE  ..
t.  • • 

20 i, 2à, Le.Ne ordinaireet nt ta 

	

â 	pages' ieltiagcizine réunis 7,;,,T. 
SPCIMIN FRANCO SUR DIMANtit 	. 

Aboutrat ts L EXCELSIOR p'4« Dipartstaesits .t Colonies : 

	

I rl" 	Troie moisd8*. ISU  mois 34 fr Un on, 65,Ir. 
Abonnements & EXCELSIOR.DIMANOBE 

	

E 	Prix de gent pour (es dune d'EXCELSIoe- 
re, Troie mole 2 tr• SO I Six nrIa4h.S0 1 Unan8L Fm' 

	

E 	Abonnement spécial au N ordinaire du dimanche 	Er: 

	

Ê"' 	et is EXCELSIOR-DIMANCHE : Un en 15fr. 	=  
En s'abonnent 20, rue d'Enghien. Paris, par mandai 	= 

	

M 	et: chique postal (Corn:dere 5970) ,demandez la liste 
elles »Ide= des Primes gratuit« fret inlirtmead 	eg 
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10 	43.0 

10 	e.Pittql) 
7 	31.3 

8 	12.4 

7 	37.3 

7 	20.7 

4 	0.2 
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8 	4'7.5 
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• 
4 

 7 ,  

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 
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e, 
18 
19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 
30 

' 31 

Moyenne 

9 32'.1; 

21.1 _11.15 
21.0 31.0 

21.1 31.3 

2‘11.4 

22.6 30.4 

" 4 et5  
22.9 32.1 

21.8 31%9 

21.9 30.7 

23.0 31.0 

22, 31,5. 

22.3 32.1 

22.9 31,9 

22.9 32,1 

22.8 32.0 

248 4.2 

22.8 32.4 

22.9 31.7 

22.2 30.8 

21.0 32.0 

22.9 31.9 

21.0 38.2 

21.9 31.9 

22.9 31.3 

22.1 30.7 

22.3 31,1 

22 .5  31.3  
22.8 32.0 

20.9 32.5 
22.2 32.2 

22.3 31,7 

• 
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40 
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3 
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RVICE DE sANrrt 

ZISÉMITIOIS‘' »ROLOGIQUES DU MOIS DE DÉCEMBRE 
• 

Stake  on de Papeete (Hôpital). 

Luno ide de PariS : 1510 5e 30 " Ouest ; en temps: 10 h. 7' 33" . 

DATES 

.'rgess ioNe 

rzÉno 

ÉTAT DIT CIEL ^ 

;, NUAGES 

mommonlawl mur.* 

TAÉ-PeekT liRlq 

26.9 23.0 81 98 

25.6 28,2 83 76 

•28.9 2878 66 75 

26.0 27.5 84 .76 

26.9 -211lh â 92 
26.0 2.6,3r 84 83 

149171. 04 88: 76 

28-1 28.7 76 :70 

27.1 29.7 77 73. 

29.5 29.8 73 73 

P.9 29,5 68 .7.i.:  
30.7 29.7 73 66 

29.9 27.2.275 77 

29,8 30.0 71 71 

29.8 29.5 71 70 

27.3 30.1 S2 71. 

30.0 29.5 72 72 

29.6 em 82 93 
29.7 27.0 72 84 

28.1 30.3 76 69 

C7.5 24.4 80 97 ' 
 27.9 27.1 79 89, 

27.8 28.2 76 76 

26.0 27.8 84 79 

'26.0'23.0 85 85 

28.7 '28.1 79 8 

27.1 28.0 84 80 

25.5 27.2 93 83 

28.7 29.3 70 71 

30.0 29.3' 65 70' 

HUMIDITÉ 
uni,A*vt 
on 100 

' 

CJ 

a. 

758.7 

760.1 

759.6 

758.4 

757.9 

758.5 

zuga 
759.1 

'757.9 

757.5 

757.7 

758.7 

758.7 

758.1 

757.7 

757.8 

.75?.7 

758.7 

757.0 

757,5 

756.6 

757.0 

754.8 

755.1 

757.1 

759.0 

757.9 

756,7 

755.3 

755./ 

755.7 

	

'10 	29.6 

	

4. 	11.5 

" 

	

, 10 	.0,8 
1.7 

10. 	1.4 

	

9 	0.8 , 
7 

	

7 	pr 
1 

	

4 	Rosée. 

	

7 	t Rosée. 

	

7 	» 	Rosée. 

'OBSERVATIONS 

PLUIE 

en 

millimè- 

tres "'W• 
ter 

758 

759.0 

757.1 

756.0 

756.e 

757.7 

757.4 

757.3 

756.4 

755.6 

756.6 

756.9 

756.3 

756.2 

756.8 

756.4 

756.7 

756.4 

755.2 

755.8 

755.7 

755.9 

752.5 

753.7 

756.5 

755.5 

754.1 

753,1 

753.5 

754.5 

756.0 Pluie totale 	 

b 

14 jours depluie. 

  

elleleMbe 

  

27.9 27.0 78 179 757.6 

     

Lé Pharmacien Major de 2e classé, 	 VU 
LIOT. 	 Le Chef dit Serpiee de Santé, 

Dr  130V1 RÀGti 
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES. 

t 	i 	R r 
, 

Limites de poelll et de druhchsions 	mets ede obrrespondanee. 
; 

CATÉGORIES 
D'OBJETS DESTINATIONS TARIF D'AFFRANCHISSEMENT 

Au DÉPART (I) POIDS 

77«"Tr 
.à. ' — 
roids 
maxi- 

..inum  ; 
1  k. 500 

 21t 
} 
ilbg. 

DIMENSIONS 

Lettres 
et 	, 

Paquets clos 

 .f, 	- • li 
, 

Régime
. 
 intérieur 

et 
franco-colonial 

	

négtrew  . 	j 
 international 

. 	I 	4 	r 	 # 
• jlISIDIte à CO krammes ; 0 4. 25i i. '.1. t 4. 
De 20 à 50 grammes : 0 fr. 40 	 

0 fr. 50 	 De 50 à. 100 	— 
De 100 kier-  — 	

01 ,.11, e5.... 	_ • 
et ainsi de suite en ajoutant 0 fr. 15 

par 100 gr. ou fraction de 100 gr. 
jusgu'à 20.

s de 20 ggrar. 
nunA 

 1 -ft 
i 

25 
 fr, p, Awes., 

su 	:4 	pa
p
rleir. ou 

fraction de 20 gr . 	  , 
. 	e.,....›. -i 	't 	e 

• 
'''. 	

% 	. 	,.. 	, 

Dimensions maxima : 0 m. 45. --Les envois 
' expédiés sous forme de rouleaux dont le 

diamètre ne dépasse pas 0 in. 10 peuvent 
atteindre 0 m. 75 de longueur. 

 e " - 
	,

t 

Cartes postales 

'artelpostules 
avec 

réponse' payée 

Ofr. 10 pour les cartes postales illustrées 

	

Régime intérieur 	sans correspondance ou avec carres- et 	 pondance sur le dl% recto au plus. 
• 0:f 	— eo . 	eius 1s 4itits caf 	' ' ii- 

	

Régime international 	0 fr. 30. 

	

llégillin'tirieux: et 	0 fr. 40 
franco-colonial 	, 

Régime internationell 0 fr. CO: ' 

,, 	. leu centimètres de longueur. 	i 
2 à 1.04atidetràs4elareux. 

_..... . 	... - 	 • 	- 	 Pourpre admis au tarit do 0 fr.10 Jusqu'à 20grarames, les tac- 
tures, relevés de comptes ou de factures et notes d'hem- 

Régime intérieur 	. .. 	 rairas non acquittés, ne doivent pas comporter d'itsdica- , 
et' 	 ,„ 	tiens manuscrites autres que collet afférentes à la daçe, au Même, tarif que Les lettres. 	 1  ii. 500 	• nom et à l'adraStee oui débiteur ot'du erésnelok,t lie:rature franco-coldnial  

des marchandises, à Jour quantité, à leur prix, su rpode 
(renvoi, à Ia. nature et au maritale droit tonoralets, à la 
date, au lieu et. au mode de paiement. 

Jusqu'à 250 gr. : 0' fr. 50. Au-dessus 	Mêmes conditions de dimensions que les let- Régime 	de-'250 ,gr. • 0 fr. 10 par 50 ,gr. ou 	kilog, 	tres dans le rgiiine intérieur et fruco-colo- international (a) 	fraction de 50 gr.  	 niai. 
 .,, 

Papiers 
d' affaires 

Eehantillons ( 3) 
I 

I 

	

Jusqu'à 100 grammes : 0 fr. 20.  	Dimensions maxima: 0 in. 30, à l'exception des cite' 
Régime intérieur› , De LOO 4 200 	0 fr. 35.  	fes collées sur kAJ2101' ou carte mince, dont Ialon- 

et 	D e  200 à 	
-- 

300 	— 	0 fr. en,  	500 gr. 	gueur peut atteindre 0 m.45, et des envois en pa- 
franco-colonial 	De 300 à 400 	— 	0 fr. 65,  	guet ou tubes qui peuvent égaleinent,atteilidre 

De 400 à 500 	— 	0 fr 80  	0 m. 45 à condition que les sutra dimensions ne . 	. 	 dépassent pas 0 m.15. 	 pp 
Jusqu 'à 100 gr. : 0 ft. 20. Au-dessus de 	• 	,Dimensions maxima : 0 m.30 sur 0 m.1.0 sur 0 m.10 Régime 	100 gr. : 0 fr. 10 par 50 gr. ou frac- 	500 gr. 	ou, si les paquets ont la forme de rouleaux, 0 in. international (3) 	fion de 50 gr-. 	 _ 	30 de longueur sur 0 m.15 de diamètre, 

Imprimés  (3) (2) 

I 

	

,.. 	ju§,qu'à 50 gr. : 0 fr. 05. 
Ré 	me intérieur er 	De  0,0 à 100 gr.  : 0 fr.  45.  fgi 	 D 

ranco-colonial 	Au-dessus dé. 100 gr. : 0 fr. 15 par 100 
Ré 	. 	ou fraction de 100 gr. 

international 	0 f. 30 par 50 gr. ou fraction de' 50 gr. 

3 kilo 	Comme les' Lettres du régime intérieur et 1 
franco-colonial. 	 ,  

2  kilog. 

Mandats 
poste 

- 	
jusqu'à 10 francs : 0 fr. 30 

de 10 fr. 01 à 20 	-- Maximum  : 500 francs. 0 fr. 40 
. 	de 20 fs. 01 à 40 	,— 	0 fr. 69 	.Drnecile change.: ,2,'fbii,deanontelit dl/ Y0, 	 1 Droit de 	- "" de 40 fi. 01 à 60 	— 	0 fr. 80 " 

commissiez.. 	; 	de 	6.0 fr.t01 à 10 	er- 	4 fr. 	» 	
Loa mandats-poste délivres par les bllesalsS d« euitaeta, eettataa 1 de 100 fr. 01 à 200 	— 	1 fr. 20 " et Malestes, à destination de la Colonie et des autres colonies 

de 200 fr.' 01 à &RO , — 	1 fr. 40   frarteatees,.eont exempts do la taxe additionnel/o, 	i 
de 400 fr. 01 à 500 	— 	1 fr. 60 

IteeolamaPda,r 
ite- -- 

1 
Régime intérieur et 	Lettres, caftes postales 	0 fr. 35, 
_ franco -cblo.nial 	Echs-ntillons impriméejournaux 	0 fr. 25. 	 I 

Régime international.  	0 fr. 50.  

Avis de 
réception 

Régime intérieur et franco-colonial   	0 fr. 25. 

Régime international.  	0 fr. 50. 

......—,......—,......e ‘,01............. 

(1) Poste restante : Toutes les lettres adressées poste restante, subissent une surtaxe de o fr. 20 acquittée soit au départ soit à l'arrivée. 

(2) Les eohantillons et imprimés doivent être sous enveloppes, plis ou paquets ouverts, faciles à vérifier. 
(111„etsarttsdeyisite du regime intérieur et franco:colonialne contenant aucune formule de politesse rentrent dans la catégorie des imprimés. 

Elles sont admises au tarif de O fr. iglors 	 efiexitigitekeineti2-  itntrweerite de I à 5 na-oti-cfnelccifiquel. 
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IOURIIAL &PIM.. DRS 'M'ABIAM:MU FIUMI:AIS DE vocterg 

111;éré—prestimée des Pagne -ois de rienlôn Steam Ship Company" 

• 

LIGNE SYDNEY WELLINGT0N4 PAPEETE — SAN FRANCISCO 

ireE-VÉRS.,A• 

TAHITI MA A- 7t TITI 
•r, y 

Observe 

	

4̀ $ydney.., ..... • . • Départ 	 

	 •• Arrivée. 	 

	

1923 	1924 	1924 

	

27 déc. 	24 janv. 	28 févr. 

	

31 — 	28 — 	3 mars 

1924 
ler janv. 29 — 

	

6 — 	3 févr. 	9 — 

: 	 • 

- •id.• • • 	e ee 	Départ 	  

Reeptçnga. „,„ 	. Passage. 

-San. Francisco 	 Arrivée 	 

8— 5— 11 

9  — G — 12 — 

21 — 	48 — 24 — 

• 
Sait Francisco. . . 	Départ 	  25 janv. 22 févr. 	28 mars 

Papeete 	 Arrivée. 	 

ta. Dérjart.. 	  

Rarotonga.... 	. Passage 	  

Wellington, 	 Arrivée 	  

id, 	• • 	Départ 	 

S"griey 	 Arrivée.. 	  

9 — 

16 — 

48 - 

2`I- 

4g — 

17 — 

21 •-•• 

12 —

49 —

21 —

25 — 

OtPali cni n ï *brie/dune. 
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